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GLOSSAIRE 
Anthropophobe  : En écologie, une espèce anthropophobe est une espèce qui ne vit pas  à 

proximité des activités humaines , qui fuit les humains . 

Bassin versant  : Bassin hydrographique correspondant à l'espace drainé par un fleuve.  

Tamponnement  : Rétention des eaux pluviales collectée (bassin de tamponnement).  

Perméabilité  : Propriété d'un c orps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz . 

Ruissellement  : phénomène physique d'écoulement non organisé de l'eau sur un bassin -versant 

suite à des chutes de pluies. Il perdure jusqu'au moment où il rencontre une rivière, un réseau 

d'as sainissement ou un marais.  

Accotement  : Bordure de la route, entre la chaussée et le fossé .  

Aquifère  : En termes géologiques, un aquifère est une formation géologique souterraine qui retient 

l'eau.  
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Assainissement  : Il sõagit dõun système de collecte des e aux usées rejetées par les bâtiments 

individuels ou collectifs  ainsi que les infrastructures linéaires (routes) . Il enlève la pollution présente 

dans ces eaux et reverse lõeau nettoy®e dans le milieu naturel. 

Bande de Dérasée  : La bande dérasée est  une partie de lõaccotement situ®e directement au 

contact des voies de circulation, et qui a été stabilisée afin de recevoir potentiellement un 

véhicule.   

Bassin versant  : Bassin hydrographique correspondant à l'espace drainé par un fleuve.  

Battance  : La battan ce est  l'action de fortes pluies sur la surface du sol, et par extension, il s'agit de 

lõ®volution de la structure de surface des sols par la d®sagr®gation des mottes et la formation de 

structures appelées croûtes de battance.  

Buse : Tuyau de gros diamètre  fabriqué en béton et qui est destiné à faire circuler des fluides.  

Déblais  : Terre, matière enlevée pour niveler le sol.  

Débit de fuite  : Le débit de fuite est le  débit qui s'évacue du bassin tampon. Cette fuite peut être 

par infiltration : fond du bassin  relativement perméable, ou infiltration par des puits creusés jusqu'à 

une couche perméable.  

Décantation  : Séparation, par différence de gravité, de produits non miscibles, dont l'un au moins 

est liquide.  

Entomofaune  : L'entomofaune  ou  faune entomologique  est la partie de la  faune  constituée par 

les insectes  et les autres  arthropodes . Elle comprend les  ptérygotes , qui se caractérisent par la 

présence d' ailes et les  aptérygotes , qui n'en ont pas.  

Etanchéité  : Caractère de ce qui est imperméable.  

Exutoire  : Il sõagit dõune  ouverture, un tube ou un tunnel, pouvant servir à l'écoulement des eaux.   

Formations affleurantes  : Les roches affleurantes ( affleurements  roch eux) sont définies comme des 

expositions visibles de la formation géologique sur laquelle reposent les terrains ou les artéfacts 

servant de référence, (substratum) ou d'autres formations géologiques à la surface de la Terre.   

Hepterofaune  : L'herpétofaune  ou  faune herpétologique  est la partie de la  faune  constituée par 

les amphibiens  et les  reptiles . 

Imperméabilisation  : Opération de rendre imperméable à l'eau  

Merlon  : Il sõagit dõun ouvrage consistant en une lev®e de terre destin®e ¨ servir dõ®cran phonique 

et/ou visuel.  

Noue  : Une noue est  une sorte de fossé peu profond et large, végétalisé, avec des rives en pente 

douce, qui recueille provisoirement de lõeau de ruissellement, soit pour l'®vacuer via un trop-plein, 

soit pour la laisser s'évaporer (évapotranspiration) et/ou s'infiltr er sur place permettant ainsi la 

reconstitution des nappes phréatiques . 

Oligotrophe  : Une zone  oligotrophe  est un milieu, généralement une  masse d'eau , pauvre 

en  nutriments  (substances nutritives) et en  humus . 

Période de retour  : La période de retour, ou temps de r etour , est la durée  moyenne  au cours de 

laquelle,  statistiquement  un événem ent dõune m°me intensit® se reproduit. 

Perméabilité  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz  

Pluviométrie  : Mesure de la quantité d'eau de pluie tombée dans un lieu donné.  

Profil en long  : Un profil en long est la repr®sentation dõune coupe verticale suivant lõaxe dõun projet 

linéaire (route, voie ferrée, canalisation, etc.).  

Profil en travers  : Le profil en travers est défini comme étant la  coupe suivant un plan vertical 

perpendiculaire ¨ lõaxe du projet. La d®termination du profil en travers constitue à définir la largeur 

de la chaussée et ses annexes, On distingue deux types de profils en travers :  le p rofil en travers en 

déblai  et le p rofil en travers en remblai.  

Remblais  : Action de rapporter de la terre pour co mbler ou surélever  le niveau du sol . 

Ruissellement  : Le ruissellement est un  phénomène physique d'écoulement non organisé de l'eau 

sur un bassin-versant suite à des chutes de pluies.  

Section courante  : Cõest la coupe transversale de la chauss®e et de ses dépendances.  

Surface active  : On appelle surface active,  la surface d'un catalyseur solide en contact avec des 

réactifs gazeux ou en solution aqueuse  

Tamponnement  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz . 

Terre végéta le  : En agriculture, horticulture et foresterie, la terre végétale est un  mélange terreux 

essentiellement compos® dõhumus, tr¯s riche en nutriments facilement assimilables par les plantes 

vertes  

Terrassement  : Le terrassement est le  travail consistant à déplacer des quantités importantes de 

matériaux  (sols, roches, sous-produits, etc.).   

Transparence hydraulique  : Il sõagit dõun ouvrage hydraulique permettant le libre ®coulement des 

eaux.  

Volume mort  : Le volum e mort est, dans un système, le  volume de fluide (liquide ou gaz) qui occupe 

un espace du système inaccessible pour des fonctions utiles  (analyse, échanges, réactions, etc.).  

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Insecte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arthropode
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pterygota
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aile_(zoologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Apterygota
https://www.aquaportail.com/definition-90-affleurement.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Amphibiens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Reptiles
https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/4809/masse-d-eau
https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/2797/nutriment
https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/1947/humus
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=a40b2efab50ffb981d6dc176dfef1a7ed69c51fd9a56b2334e7b25fbad69a445JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMQ&ptn=3&fclid=a2c9d133-119d-11ed-8390-08dd1c9bdf65&u=a1L3NlYXJjaD9xPU1veWVubmUlMjBhcml0aG3DqXRpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=c5eed9c897bc7400f99bcb65d53f6ef6a3223f54e5000294ad855c25f672d4d7JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMg&ptn=3&fclid=a2c9d449-119d-11ed-97cc-c8ae1267a018&u=a1L3NlYXJjaD9xPVN0YXRpc3RpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
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1 DEMARCHE EVITER, REDUIRE, COMPENSER : FIL 

CONDUCTEUR DE LõETUDE DõIMPACT 

1.1 Objectifs de la doctrine «  Eviter, réduire, compenser  » 
Le Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du Logement a d®fini une 

doctrine relative à la séquence « éviter, réduire et compenser » les impacts en mars 2012.  

Conformément à cette doctrine, la prise en compte des enjeux environnementaux fait partie 

intégrante des données de conception du projet, au même titre que les au tres éléments 

techniques, financiers, etc.  

Leur int®gration d¯s la phase dõ®tudes pr®liminaires permet dõ®viter, dans la mesure du possible, 

certains impacts sur lõenvironnement. Cette phase est essentielle et pr®alable ¨ toutes les autres 

actions consista nt ¨ minimiser les impacts environnementaux des projets, cõest-à-dire à réduire au 

maximum les effets n®gatifs dõun projet, et en dernier lieu, si besoin, ¨ compenser les impacts 

r®siduels sõils subsistent. 

La démarche « éviter, réduire, compenser » concer ne lõensemble des th®matiques de 

lõenvironnement. Elle sõinscrit dans une d®marche de d®veloppement durable qui int¯gre trois 

dimensions : environnementale, sociale et économique, et vise principalement à assurer une 

meilleure prise en compte de lõenvironnement dans les décisions.  

 

1.2 Prise en compte de la démarche dans la conception du projet  
La d®finition des mesures dõ®vitement et de r®duction des impacts sõinscrit dans une d®marche 

progressive et it®rative, propre ¨ lõ®valuation environnementale. Au sein de la séquence « éviter, 

réduire, compenser » (ERC), la première étape consiste à chercher en priorité, et au regard de la 

faisabilité technique, à éviter ces enjeux.   

La r®duction intervient dans un second temps, d¯s lors que les impacts n®gatifs sur lõenvironnement 

nõont pu °tre pleinement ®vit®s. Ces impacts doivent alors °tre suffisamment r®duits, notamment 

par la mobilisation de solutions techniques de moindres impacts à un coût raisonnable, pour ne 

plus constituer que des impacts négatifs résiduels le s plus faibles possibles.  

Enfin, en dernier lieu, si des impacts résiduels significatifs demeurent, la solution la plus appropriée 

est envisag®e pour assurer la compensation de ses impacts. La d®marche dõ®vitement et de 

réduction des impacts est présentée  dans lõ®tude dõimpact dans son ®tat dõavancement. Cõest 

un processus itératif qui perdure tout au long des différentes étapes de conception du projet, 

jusquõ¨ sa mise en service, comme lõexplique le sch®ma ci-apr¯s. Des marges dõadaptation sont 

encore pos sibles et seront exploit®es dans les ®tapes dõ®laboration suivant lõ®tude dõimpact, afin 

de r®duire davantage les effets n®gatifs qui peuvent lõ°tre.  

En particulier, la démarche de concertation volontaire initiée dès la conception du projet par le 

maître dõOuvrage est toujours en cours : elle favorise la co-construction du projet et lõinscrit dans 

une démarche collaborative.  

 

Figure 1 : D®marche int®gr®e dõ®vitement, de r®duction et de compensation des impacts 

du projet  

(Source  : Ingérop)  

 

1.3 Notion dõimpacts 
Un impact est qualifi® de n®gatif lorsquõil est dommageable pour lõenvironnement et/ou les 

populations, et de positif lorsquõil est b®n®fique pour lõenvironnement et/ou les populations. La 

description des impacts doit être propo rtionnée aux enjeux et permettre de les hiérarchiser en 

identifiant notamment les impacts n®gatifs significatifs. Le caract¯re significatif dõun impact est 

noté quand celui -ci est consid®r® comme non acceptable par le milieu et quõil est de ce fait, 

suffisamment important pour devoir être nécessairement compensé.  

Un impact temporaire est souvent lié à la phase de réalisation des travaux ou à des opérations 

ponctuelles de maintenance/dõentretien lors de lõexploitation de lõinfrastructure. Il peut °tre dõune 

dur®e variable dans le temps, mais sõatt®nue progressivement jusqu'¨ dispara´tre. Par opposition, 

un impact permanent est durable dans le temps et ne disparaît pas complètement.  

Un impact direct a un lien de cause à effet directement attribuable aux trav aux et aux 

am®nagements projet®s ; ils sont le plus g®n®ralement pr®sents dans lõemprise des travaux. Un 

impact indirect résulte indirectement des travaux et aménagements projetés et de leur entretien.  
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Les impacts sont qualifi®s de bruts lorsquõils se basent sur la réalisation du projet brut, sans réflexion 

autour de leur ®vitement et de leur r®duction. ë lõoppos®, les impacts r®siduels sont ceux r®sultant 

apr¯s que les mesures dõ®vitement et de r®duction aient ®t® prises. 

 

1.4 Les notions de mesures dõ®vitement, de réduction et de compensation  

1.4.1 La mesure dõ®vitement 

Une mesure dõ®vitement, ou encore de suppression, consiste ¨ modifier le projet afin de supprimer 

un impact n®gatif identifi® engendr® par le projet. Il peut sõagir de ç faire ou ne pas faire è, de ç 

faire moins è, de ç faire ailleurs è ou de ç faire autrement è. Une mesure dõ®vitement vise un impact 

brut, tandis que les mesures de r®duction ou de compensation nõinterviennent que lorsque cet 

impact n®gatif nõa pu °tre totalement supprim® ou r®duit. Le terme dõ®vitement regroupe deux 

aspects différents :  

¶ Lõ®vitement g®ographique : la localisation alternative dõun projet permet dõ®viter 

totalement certains impacts sur lõenvironnement. Lõ®vitement g®ographique peut consister 

¨ changer le site dõimplantation ou le tracé. Il peut aussi comporter des mesures propres à 

la phase chantier (site dõimplantation des bases vie ou des zones de stockage 

temporaires...).  

¶ Lõ®vitement technique : il sõagit de retenir la solution technique la plus favorable pour 

lõenvironnement sõappuyant sur les meilleures techniques disponibles, ¨ un co¾t 

®conomiquement acceptable. Certaines mesures dõ®vitement technique peuvent 

également être propres à la phase chantier (choix des engins...).  

 

1.4.2 La mesure de réduction  

La réduction intervi ent dans un second temps, d¯s lors que les impacts n®gatifs sur lõenvironnement 

nõont pu °tre pleinement ®vit®s. Une mesure de r®duction vise ¨ r®duire autant que possible la 

dur®e, lõintensit® et/ou lõ®tendue des impacts dõun projet sur lõenvironnement qui ne peuvent pas 

être complètement évités, notamment en mobilisant les meilleures techniques disponibles 

(moindre impact à un coût raisonnable). Elles sont mises en place au niveau du projet ou à sa 

proximité immédiate. Elles peuvent être classées en deux grandes catégories :  

¶ Mesures de réduction concernant la phase chantier (ex : mise en place de dispositifs 

temporaires de traitement des eaux de ruissellement du chantier, réduction des emprises 

des travaux...) ;  

¶ Mesures de r®duction concernant la phase dõexploitation (ex : optimiser les emprises du 

projet sur une zone humide non évitable...).  

 

1.4.3 La mesure de compensation  

Elles sont n®cessaires lorsque le projet nõa pas pu ®viter compl¯tement les enjeux 

environnementaux majeurs et lorsque les impacts nõont pas ®t® suffisamment r®duits, cõest-à-dire 

que les impacts résiduels peuvent être qualifiés de significatifs. La qualification des impacts 

résiduels comme significatif ou non, est faite au regard des règles propres à chaque 

réglementation ou à défaut, en fonc tion dõune analyse propre.  

Les mesures compensatoires ont pour objet dõapporter une contrepartie aux impacts r®siduels 

n®gatifs du projet y compris les impacts r®sultant dõun cumul avec dõautres projets qui nõont pu 

être évités ou suffisamment réduits. El les sont conçues de manière à produire des effets qui 

pr®sentent un caract¯re p®renne lorsque lõimpact compens® est permanent, et sont mises en 

ïuvre en priorit® ¨ proximit® fonctionnelle du site impact®. Elles doivent permettre de maintenir, 

voire le cas ®ch®ant, dõam®liorer la qualit® environnementale des milieux concern®s ¨ lõ®chelle 

territoriale pertinente.  

 

1.4.4 La mesure dõaccompagnement 

Les mesures compensatoires peuvent °tre compl®t®es de mesures, dites ç dõaccompagnement è 

(acquisitions de connaissance,  définition d'une stratégie de conservation plus globale, mise en 

place de protection suppl®mentaire, ma´trise d'usage des sols, ...), qui ont pour but dõam®liorer 

lõefficience ou donner des garanties suppl®mentaires de succ¯s environnemental aux mesures 

c ompensatoires.  

 

1.4.5 La mesure de suivi  

Les mesures dõ®vitement, de r®duction, de compensation et dõaccompagnement doivent faire 

lõobjet dõun suivi de leur bonne mise en ïuvre, ainsi que dõun suivi de leurs effets afin de sõassurer 

quõelles pr®sentent bien lõefficacité escomptée.  

 

1.5 Remarques préalables sur le contenu et la présentation  
Dans ce chapitre, la présentation des impacts du projet est couplée à celle des mesures 

dõ®vitement, de r®duction et de compensation. Cette organisation permet de montrer 

directeme nt le lien de cause ¨ effet entre lõimpact et la ou les mesures associ®es.  

Sont pr®sent®s dõabord les effets temporaires et les mesures associ®es, puis les effets permanents 

et les mesures associées. Le choix de cette distinction tient à la nature du proj et, qui implique des 

effets majoritairement temporaires car li®s ¨ la phase chantier ou ¨ lõentretien de lõinfrastructure.  
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2 EFFETS SUR LõENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET MESURES 

ASSOCIEES 

2.1 Climat  

2.1.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.1.1.1 Impacts  

Du point de vue d es gaz ¨ effet de serre, la phase travaux est ¨ lõorigine dõun trafic dõengins de 

chantier. Les gaz ¨ effet de serre (GES) contribuent ¨ lõ®chelle plan®taire au changement 

climatique. Le chantier sera émetteur de GES de manière directe du fait  : 

¶ Du fonctio nnement des engins de chantier ;  

¶ Du fret nécessaire au transport des matériels et matériaux ;  

¶ Des déplacements nécessaires pour la mise en décharge des déchets non valorisables par 

du réemploi ou du recyclage  ; 

¶ Du rallongement des temps de parcours des véh icules au niveau des itinéraires de 

substitution mis en place dans les secteurs où les travaux nécessitent une coupure de voirie, 

ce qui sera susceptible dõaugmenter localement la production de gaz ¨ effet de serre. 

Cette production de gaz à effet de serre  est cependant à relativiser vis -à-vis des gaz produits par 

les v®hicules empruntant quotidiennement lõinfrastructure. 

La production de gaz ¨ effet de serre est due au fonctionnement du chantier, ainsi quõaux 

véhicules utilisant habituellement les voiries au niveau de Tilloy -lès-Mofflaines. Les émissions de GES 

inhérentes sont cependant à relativiser vis -à -vis : 

¶ Des gaz produits par les v®hicules empruntant quotidiennement lõactuelle RD60 et RD939au 

niveau de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines ;  

¶ Du nombre restreint dõengins de chantier en comparaison avec le trafic de quotidien de la 

RD60 et de la RD939.  

La réalisation de la phase de terrassement associée à conditions climatiques particulières (vent 

fort, sècheresse des sols) peut conduire à un envol de pou ssières. 

Lõimpact est donc moyen. 

 

2.1.1.2 Mesures  

Mesure de réduction  

La mise en ïuvre de bonnes pratiques de chantier contribuera ¨ r®duire la production de gaz ¨ 

effet de serre (GES)  : réemploi de matériaux de déblais dans la mesure du possible, 

approvisionneme nt en matériaux en priorité dans les carrières les plus proches  ; respect des normes 

en termes dõ®missions directes de polluants li®s aux gaz dõ®chappementé 

Une proc®dure de surveillance m®t®orologique lors des travaux permettra dõanticiper les 

conditions favorisant lõenvol des poussi¯res et d®clencher les mesures ¨ mettre en ïuvre (arrosage 

pr®ventif des pistes et zones de terrassement, report de manïuvre de d®chargement de 

mat®riaux ou de traitement ¨ la chauxé). 

Une r®flexion sur lõoptimisation des itin®raires des engins de chantier permettra de réduire les 

consommations de carburants et les émissions de GES.  

 

2.1.2 Effets permanents et mesures associées  

2.1.2.1 Impacts  

Le climat est l'ensemble des phénomènes météorologiques qui caractérisent l'état de l'atmosphère 

(te mpérature, humidité, vent, pression, etc.) en un lieu donné et sur des périodes de temps longues 

(plusieurs mois au minimum). La morphologie, les aspérités et la nature de la surface définie  par le 

relief, la végétation ou par diverses infrastructures hum aines modifient le comportement des 

variables météorologiques et caractérisent le microclimat (source : La climatologie appliquée aux 

échelles fines, Quenol, 2002).   

La construction de remblais, les modifications opérées en termes de plantations ou boiseme nts et 

d®boisements induits par lõam®nagement dõune infrastructure, peuvent perturber localement 

lõ®coulement des masses dõair et avoir des effets ponctuels sur le climat. Ces effets sont toutefois 

difficilement qualifiables et quantifiables, ils dépendent  essentiellement de la taille du projet et de 

son insertion dans le site dõaccueil.  

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines ne prévoit pas la réalisation de remblais ou de 

déblais majeurs, ni de boisements ou déboisements conséquents. Il ne pr évoit pas non plus des 

modifications significatives de lõoccupation du sol. Le projet nõest donc pas de nature ¨ engendrer 

une perturbation des masses dõair ou des modifications microclimatiques.   

En ce qui concerne sa phase exploitation, lõaugmentation de la vitesse de circulation possible 

grâce à la fluidification du trafic entraînera une augmentation des émissions de gaz à effets de 

serre.  Cependant, le report des trafics de transit  de PL sur le contournement permettra dõam®liorer 

la qualit® de lõair dans la travers®e de Tilloy-lès-Mofflaines.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.1.2.2 Mesures  

Mesure de réduction  

Le projet nõest pas de nature ¨ engendrer des incidences directes ou indirectes significatives sur le 

climat.  

Des mesures seront toutefois mises en ïuvre pour ma´triser les ®missions de gaz ¨ effets de serre 

principalement bas®es sur le recyclage des d®chets provenant de lõentretien des chauss®es : 

¶ Recyclage des d®chets de rabotage des chauss®es (frais©t) pour la production dõenrob®s  

¶ Recyclage des glissières et autres matériaux métalliques, ;  

¶ Recyclage du béton pour la construction de structure de chaussée.  

Le choix de la provenance des mat®riaux utilis®s pour lõentretien de lõinfrastructure permet 

également de réduire les émission s dues à leur transport.  
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2.2 Relief 

2.2.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.2.1.1 Impacts  

Le projet pourra entraîner quelques modifications temporaires du relief qui se limiteront aux abords 

imm®diats de lõinfrastructure (d®p¹ts provisoires dans lõemprise travaux).  

Les effets engendrés seront directs, temporaires et localisés.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.2.1.2 Mesures  

Mesure de réduction  

Le stockage temporaire se fera dans les emprises des travaux. La hauteur maximale de s dépôts 

sera d e 4m. Ces dépôts seront réalisés au se in des emprises futures du projet de contournement.  

Les dépôts provisoires  seront implantés  hors milieux sensibles vis-à-vis de lõ®cologie et de 

lõhydraulique.  

 

2.2.2 Effets permanents et mesures associées  

2.2.2.1 Impacts  

La création de la nouvelle infrastructure routière va avoir des incidences sur le relief limité car  : 

¶ Le relief traversé par le futur contournement est peu marqué  : les variantions dõaltitudes sont 

faibles malgré le fait  que le projet se trouve majoritairement sur une butte (plateau)  

¶ Le franchiss ement des voiries interceptées par le contournement (RD37E1 et ru de Neuville) 

par les nouveaux ouvrages dõart constituent les principaux impacts du projet sur le relief.  

¶ Au droit de ces futurs ouvrages, des remblais devront être réalisés afin de respecte r le profil 

de lõinfrastructure engendrant ainsi des modifications localis®es du relief existant. Ces 

modifications ponctuelles du relief seront cependant très limitées.  

¶ R®alis® majoritairement en profil rasant, lõam®nagement du contournement de Tilloy-lès-

Mofflaines ne n®cessite pas dõimportants d®blais/remblais. 

Ces effets permanents sont cependant restreints ¨ lõemprise du projet. 

Lõimpact est donc faible 

 

2.2.2.2 Mesures  

Mesure de réduction  

La r®alisation de lõinfrastructure en profil majoritairement rasant permet dõ®viter des impacts 

importants sur le relief.  

Le contournement routier fait ®galement lõobjet dõune insertion paysag¯re (model®s de talus, 

v®g®talisation) qui permettra de lõint®grer au mieux au sein du relief du site actuel. 

 

2.3 Géologie  

2.3.1 Effets temporai res et mesures associées  

2.3.1.1 Impacts  

Les travaux de génie civil réalisés dans le cadre du projet respectent un ensemble de dispositions 

et de contraintes techniques (®tudes g®otechniques, choix techniques, é) permettant de garantir 

la stabilité des aménagements dans le temps.  

Le contournement routier est majoritairement r®alis® en profil rasant ce qui permet dõ®viter des 

impacts importants sur les sols. Dans les secteurs en profil rasant, lõintervention minimale est le 

décapage de la terre végétale e t la purge des sols en cas de présence de matériaux non portants.   

Les talus et merlon sont globalement de faible hauteur (entre 2 et 3 m) ¨ lõexception de quelques 

déblais importants. En conséquence, seules les couches superficielles des sols seront affe ctées par 

les travaux. Les secteurs occupés temporairement pour les besoins du chantier (bases travaux, 

zones de stockage temporaires) affecteront également les couches superficielles des sols.  

2.3.1.1.1 Effets sur la qualité des sols  

Les risques de pollution en pha se chantier peuvent également impacter le sol. En effet, bien que 

toutes les pr®cautions soient prises pour lõ®viter, le d®versement accidentel de produits polluants 

peut atteindre le sol et indirectement les eaux superficielles lorsquõelles sont g®ographiquement 

proches, ou les eaux souterraines en fonction de la nature des sols et la profondeur de la nappe.  

2.3.1.1.2 Effets sur la ressource minérale  

Le projet en phase chantier peut également impacter la ressource minérale. Ils sont liés aux  : 

¶ Besoins en matériaux qui ne pourront être couverts par le réemploi des matériaux issus des 

zones de d®blais et qui n®cessiteront lõapprovisionnement en carri¯re (consommation 

supplémentaire de matériaux) ;  

¶ Matériaux excédentaires qui ne pourront être valorisés (mise en dépôt définitif ou mise en 

décharge)  

2.3.1.1.3 Effets sur la stabilité des sols  

Les ®tudes de sols r®alis®s ¨ ce jour ne montre pas de signe dõinstabilit® du sol du site actuel. 

Les terrassements et la mise ¨ nu temporaire des sols pourront augmenter lõinstabilit® de la couche 

superficielle en cas de forte pluie.  

Lõimpact est donc moyen. 

2.3.1.2 Mesures  

2.3.1.2.1 Mesure en faveur de la ressource minérale  

Les mesures de réduction  des impacts sur les ressources minérales sont les suivantes  :  
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¶ Utilisation raisonnée des matériaux  : le réemploi des matériaux de déblais provenant du 

chantier plut¹t que lõapport de mat®riaux ext®rieurs sera privil®gi®. 

¶ Lõutilisation des liants hydrauliques sera conditionn®e ¨ des prescriptions m®t®orologiques et 

de dosage pour éviter le risque de diffusion dans les  sols et lõenvol de poussi¯res irritantes 

¶ Lõapprovisionnement en mat®riaux dõapport se fera en priorit® dans les carri¯res les plus 

proches des zones où des besoins auront été identifiés  

2.3.1.2.2 Mesures en faveur de la stabilité des sols  

Des dispositions constructives seront mises en ïuvre : 

¶ En zone de déblai  : 

o Une interception des venues dõeau amont par la mise en ïuvre de foss®s de cr°te et 

drainage en cas de r®surgence dõeau souterraine sur les talus. 

o En cas de d®couverte dõun vide karstique, une ®tude spécifique sera menée afin de définir 

les dispositions de mise en sécurité les plus adaptées : injection, dalle ou matelas de 

répartition ou matériaux dilatants.  

1.1.  

¶ En zone de remblai  : 

o Les venues dõeau seront collect®es par des foss®s en pieds de remblais 

o Les talus seront réalisés avec une pente de 3/2.  

 

2.3.1.2.3 Mesures en faveur de la qualité des sols  

La protection de la qualit® des sols est principalement ax®e sur la mise en ïuvre de mesures 

dõ®vitement des pollutions accidentelles pendant le chantier : r¯gles de circulation et de 

manïuvre des engins, r¯gles de stockage des produits polluants.  

Les installations n®cessaires ¨ la r®alisation des travaux (parc de stockage et dõentretien du 

matériel, dépôt de matériaux) seront localisées sur des sites aménagés à cet effet,  au sein des 

futures emprises du projet de contournement, afin  dõ®viter tout risque de pollution des sols. 

 

2.3.2 Effets permanents et mesures associées  

2.3.2.1 Impacts  

La mise en ïuvre dõun r®seau dõassainissement dõeau pluvial permettra de collecter, stocker et 

traiter les pollutions chronique et accidentelle. Cette mesure en faveur de la préservation des eaux 

sera également favorable à la préservation des sols.  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.3.2.2 Mesures  

Aucune mesure nõest n®cessaire.  

2.4 Eaux  
NOTA : Le projet fait lõobjet dõune demande dõautorisation environnementale (DAE) comportant un volet 

relatif ¨ la loi sur lõeau auquel le lecteur est invit® ¨ se reporter. Celui-ci présente notamment les impacts et 

les mesures mises en ïuvre vis-à -vis du volet hydraulique.  

 

2.4.1 Eaux souterraines  

2.4.1.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.4.1.1.1 Impacts  

2.4.1.1.1.1 Incidences quantitatives  

Pr®l¯vement dõeau  

Le chantier va °tre consommateur dõeau pour :  

¶ Lõarrosage des pistes en p®riode s¯che pour ®viter lõenvol de poussi¯res et les conséquences 

sur les automobilistes et les habitations les plus proches ;  

¶ La production de bétons pour la construction des passages supérieurs à construire ;  

¶ La mise en ïuvre et le traitement des couches de forme ;  

¶ Lõarrosage de la couche de forme finie et la mise en ïuvre des chauss®es.  

Les volumes dõeau n®cessaires au chantier ne sont pas connus au stade dõavancement actuel des 

études.  

La consommation dõeau sera cependant limit®e ¨ la dur®e du chantier et sera variable dans le 

temps en fonction des  saisons et des phases de travaux.  

Lõimpact potentiellement g®n®r® par des pr®l¯vements est la r®duction de la disponibilit® de la 

ressource en eau pour les autres usages comme lõalimentation des captages en eau potable par 

exemple. Cependant, le projet nõintercepte aucun captage ni p®rim¯tre de captage dõeau 

potable.  

Modification des écoulements  

La phase chantier pourra ®galement entrainer une r®duction des surfaces dõinfiltration vers les 

eaux souterraines par la création de nouvelles surfaces imperméab ilisées pour les besoins du 

chantier  : 

¶ Au niveau de la base travaux (locaux utilis®s par le personnel de chantier, sanitairesé) 

¶ Au niveau des éventuelles pistes de chantier  : le chantier sera réalisé principalement depuis 

la plateforme routière, très peu v oire aucune piste ne devrait  être créée dans le cadre de 

lõop®ration 

Les surfaces concern®es seront peu significatives au regard de lõimportance des surfaces 

permettant lõalimentation de la nappe dõeau souterraine (recharge par infiltration dans des sols 

perm®ables). Il nõy aura pas dõeffet sur la recharge de la nappe dõeau souterraines (pas 

dõincidence sur la disponibilit® en eau potable). 

Lõimpact est donc moyen. 
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2.4.1.1.1.2 Incidences qualitatives  

Risque de pollution des eaux  

Les risques de pollution des eaux liés à  la réalisation des travaux sont à prendre en compte dans 

l'élaboration du projet. Des prescriptions particulières seront détaillées dans le Cahier des Clauses 

Techniques Particuli¯res. Le Sch®ma Organisationnel du Plan dõAssurance Qualit® (S.O.P.A.Q.) 

com portera une rubrique "Pollution".  

Les risques sont liés à l'entretien des engins, au stockage de divers matériaux et substances pouvant 

présenter une certaine nocivité. Les polluants déversés en surface peuvent contaminer la nappe 

par infiltration, en par ticulier lorsque les travaux sont effectués dans des zones où la craie est 

affleurante. Cependant, Il le projet est situ® au droit dõune entit® g®ologique imperm®able, et 

traverse une zone non soumise au phénomène de débordement de nappe. Le risque est don c 

limité.  

Le chantier pourrait donc °tre ¨ lõorigine dõimpact direct sur la qualit® des eaux souterraines au 

niveau des fouilles nécessaires à la construction des passages supérieurs.  

Lõimpact sur les eaux souterraines peut ®galement °tre indirect :   

¶ Via le sol : pollution superficielle sõinfiltrant dans les couches perm®ables du sol ou ¨ la faveur 

de fissurations  

¶ Via une pollution des eaux superficielles  (nappe affleurante)  

Le risque de pollution est lié aux laitons, aux huiles, aux rejets des eaux chargé es en particules issues 

des zones de terrassement.  

Lõimpact est donc fort. 

 

2.4.1.1.2 Mesures 

2.4.1.1.2.1 Mesures quantitatives  

Mesure dõ®vitement 

Pr®l¯vement dõeau 

Les besoins en eau du chantier seront couverts sans pompage dans la nappe dõeau souterraine. 

Les pompages seront privil®gi®s dans les bassins pluviaux ¨ cr®er. Ces bassins disposeront dõune 

surprofondeur permettant de stocker lõeau. 

En second lieu, des conventions avec des propriétaires privés, organismes, syndicats ou institutions 

gérant des captages, forages, puits  ou retenues collinaires à proximité qui sont susceptibles de 

fournir de lõeau au chantier pourront °tre ®tablies.  

Ces conventions seront établies dans le respect des autorisations déjà délivrée aux gestionnaires 

des sources visées.  

 

Mesure de réduction  

Mesure de réduction lors du terrassement et de la réalisation de la chaussées ð système 

dõassainissement  

Les bassins de tamponnement / infiltration seront réalisés dès le démarrage du chantier, avec pose 

dõun lit de sable sur 1 m¯tre dõ®paisseur. Les eaux de ruissellement seront naturellement dirigées 

vers ces bassins ce qui permettra leur épuration avant infiltration.  

Des mesures simples seront mises en place pour ®viter les probl¯mes li®s ¨ lõ®rosion :  

¶ Décaper le minimum nécessaire pendant le temps le p lus court possible ;  

¶ Briser la vitesse de ruissellement afin de limiter lõarrachage des particules.  

Les fossés de collecte créés pour récupérer les eaux issues des installations de chantier seront 

raccordés aux bassins pluviaux créés, ces derniers étant r éalisés en priorités. Les fossés temporaires 

seront étanches.  

 

2.4.1.1.2.2 Mesures qualitatives  

Mesure dõ®vitement 

Protection contre les pollutions accidentelles  

Les mesures dõ®vitement des impacts sur les eaux souterraines sont principalement ax®es sur la 

protection du sol et des eaux superficielles contre les pollutions accidentelles et les départs de 

particules fines.  

Les mesures simples ci -après permettront d'éviter des pollutions accidentelles :  

¶ bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables,  

¶ entreti en des engins et stockages des produits polluants sur une aire étanche,  

¶ r®cup®ration et ®vacuation des produits dõentretien et de r®paration des engins ou 

matériels sur le site,  

¶ enlèvement des emballages usagés,  

¶ création de fossés étanches autour des insta llations pour contenir les déversements 

accidentels,  

¶ installation d'une fosse septique pour les sanitaires,  

¶ mise en place de bennes à déchets.  

Par ailleurs, les entreprises de travaux publics sont tenues de respecter certaines prescriptions qui 

ont trait n otamment à la propreté des chaussées ð aux horaires de travail (horaires et jours 

ouvrables des chantiers seront strictement encadrés) ð à l'entretien des engins et à la conformité à 

la r®glementation en mati¯re d'insonorisationé Des mesures seront ®galement prises pour 

permettre le stationnement ð dans les meilleures conditions ð des véhicules des personnes 

intervenant sur le chantier. Si nécessaire, des itinéraires de délestage seront mis en place pendant 

la durée des travaux.  

Les pistes de circulation de s engins de chantier seront identifiées, ainsi que les zones de stockage. 

Les zones de stockage des engins et des carburants ou des divers liants utilisés seront localisées.  

Le site sera également remis en état en fin de chantier.  
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Mesure de réduction  

Mesures g®n®rales lors de lõinstallation du chantier ð limiter les risques de pollution  

Lors de lõinstallation de chantier, des dispositions seront prises, notamment sur les aires destin®es ¨ 

lõentretien des engins ou sur les zones de stockage des carburants ou des divers liants utilisés :  

¶ Délimitation précise du chantier et sensibilisation du personnel exécutant à la vulnérabilité 

du milieu,  

¶ Bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables,  

¶ Enlèvements des emballages usagés,  

¶ création de fossés é tanches autour des installations pour contenir les déversements 

accidentels,  

¶ utilisation de zones imperméabilisées ou spécifiques pour le ravitaillement, et mise en place 

dõune surveillance,  

¶ les réserves de carburants (type citerne) seront obligatoiremen t équipées de bac de 

r®tention dõune capacit® ®gale ¨ la citerne. Celles-ci seront en outre stockées sur les aires 

de stationnement des engins ;  

¶ obligation de stockage, récupération et élimination des huiles de vidange des engins de 

chantier,  

¶ stockage de s engins et machines à moteur à explosion, en dehors des périodes de travail, 

sur une aire spécialement aménagée et étanche à proximité des installations de chantiers 

; 

¶ installation dõune fosse septique pour les sanitaires ou vidange r®guli¯re des toilettes de 

chantier.  

Concernant les déchets, leur stockage se fera selon la réglementation en vigueur. Ils seront stockés 

dans des zones prévues à cet effet, en fonction de leur nature et sur des surfaces imperméabilisées. 

Si besoin, les déchets seront recouver ts dõune b©che pour ®viter leur lessivage. De plus, les 

entreprises seront tenues de disposer sur site de matériaux absorbants et de moyens de 

confinement, en cas de pollutions accidentelles par des produits liquides. Durant la période de 

chantier, lõ®tat de propreté des lieux sera surveillé.  

 

2.4.1.2 Effets permanents et mesures associées  

2.4.1.2.1 Impacts  

2.4.1.2.1.1 Incidences quantitatives  

Effets globaux du projet sur les écoulements  

Les principaux effets sont les suivants  : 

¶ R®duction des surfaces dõinfiltration vers les eaux souterraines par création de surfaces 

imperm®abilis®es (imperm®abilisation dõenviron 18,50 ha de terrain). Cependant les 

surfaces imperm®abilis®es seront peu significatives au regard de lõimportance des surfaces 

permettant lõalimentation de la nappe dõeau souterraine (recharge par infiltration dans les 

sols perméables de la nappe de la craie),  

¶ Modification des écoulements  

Cependant le projet ne remet pas en cause lõapprovisionnement en eau potable des communes 

avoisinantes (pas de captage recensés AEP dans  la zone dõ®tude du projet).  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.4.1.2.1.2 Incidences qualitatives  

Risque de pollution  

Lõaspect qualitatif est ®tudi® vis-à-vis des eaux souterraines. En effet, le projet nõengendre aucun 

rejet vers les eaux superficielles (aucuns cours dõeau recens® dans lõemprise du projet).  

En phase exploitation, les eaux souterraines pourront être impactées indirectement (via le sol et les 

eaux superficielles par deux types de nuisances :  

¶ La pollution accidentelle  : le d®veloppement dõactivit®s humaines, la réalisation 

dõinfrastructures de transport, etc., sont sources de pollutions accidentelles telles que le 

renversement dõun camion contenant des produits toxiques ou polluants. La fr®quence de 

ce type de pollution est souvent très faible mais il est trè s difficile de lõ®valuer, elle est en 

relation, par exemple, avec le nombre de véhicules et la présence de situations 

accidentogènes.  

¶ La pollution chronique  : cette pollution est engendrée, entre autres, par la circulation 

automobile, lõusure des rev°tements, etc. Elle est entraînée par les intempéries. Les charges 

en pollution ainsi entraînées peuvent être importantes.  

Cependant le projet se situe au droit dõune entit® g®ologique imperm®able qui limite lõinfiltration 

des polluants vers la nappe dõeau souterraines.  

Lõimpact est donc moyen. 

 

2.4.1.2.2 Mesures 

2.4.1.2.2.1 Mesures quantitatives  

Mesure de réduction  

Les diff®rentes mesures suivantes seront mises en ïuvre vis-à-vis de lõincidence quantitative du 

projet sur les eaux souterraines  : 

Ouvrage de collecte  

Les eaux issues de  la plateforme routière sont collectées par des fossés étanches. Ces ouvrages 

nõont quõun r¹le de transfert. Aucune stagnation dõeau ne sõy fera. Le risque dõinfiltration des eaux 

est nul.  

Ouvrage de stockage  
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Les eaux issues de la voirie sont infiltrées dans des bassins. Le débit de fuite des ouvrages est 

conditionn® par la perm®abilit® des terrains et par la surface dõinfiltration du bassin. 

 

Pour g®rer les eaux pluviales issues de la voie mixte, une noue dõinfiltration longitudinale sera mise 

en place.  Elle sera dimensionn®e pour g®rer une pluie dõoccurrence 20 ans. 

 

Une noue est un espace vert am®nag® en cuvette peu profonde et dõemprise large, capable de 

recueillir et de stocker temporairement lõeau en surface avant infiltration ou rejet ¨ d®bit limité.  

La voie mixte sera empruntée par des modes de transports doux.  

Elle pourra également être utilisée par des véhicules agricoles mais de façon peu fréquente, la 

zone dõ®tude avant travaux est d®j¨ emprunt®e par des v®hicules agricoles, il ne sõagit que dõun 

report de trafic nõentrainant aucun impact suppl®mentaire. 

 

 

Recoupement du niveau piézométrique  

Dõapr¯s les courbes pi®zom®triques, la zone dõ®tude est concern®e par la pr®sence de la nappe 

de la craie qui présente une profondeur de 20 à 30 mètres au droit du projet, soit une altitude du 

toit de la nappe variant entre 56 et 59 m NGF.  

Lors des investigations r®alis®es par GINGER CEBTP aucun niveau dõeau nõa ®t® rencontr® 

(sondages r®alis®s jusquõ¨ 2,80 m de profondeur).  

Les ouvrages dõinfiltration pr®vus, dont la profondeur nõexc¯dera pas 2,50m. Ils ne recouperont pas 

le toit de la nappe.  

Le projet présente une profondeur maximale de 6 mètres dans sa section en déblais. Le toit de la 

nappe est alors estimé à 21m sous le projet.  

 

 

2.4.1.2.2.2 Mesures qualitatives  

Mesures de réduction  

 

Le dimensionnement est bas® sur le guide SETRA ç Pollution dõorigine routi¯re è.  

Les ouvrages préventifs de co nfinement seront conçus pour éviter une pollution du milieu récepteur 

par temps sec et lors dõune pluie de 2h et de p®riode de retour de 1 an. 

 

Pi®geage dõune pollution accidentelle 

Ce type de pollution r®sulte dõun d®versement de produits dangereux lors dõun accident de la 

circulation.  

Du fait de la mise en place dõouvrages de collecte ®tanches au niveau de la voirie, lõimpact sur 

les eaux souterraines sera moindre. Il ne pourra sõobserver quõen cas de d®versement de produit 

dangereux en dehors des empris es drain®es par le r®seau dõassainissement de la plate-forme 

routière.  

Afin de limiter le risque de pollution accidentelle des eaux superficielles, le r®seau dõassainissement 

prévu permettra de recueillir, de traiter les eaux de la chaussée (eaux relative ment polluées) et de 

contenir une éventuelle pollution accidentelle dans le bassin de rétention.  

Les moyens mis en ïuvre pour pr®venir toute pollution accidentelle du milieu r®cepteur sont :  

¶ Etanchéité des ouvrages de collecte (cunette béton) ;  

¶ Mise en place dõun bassin de confinement ®tanche avant le bassin dõinfiltration ;  

¶ Isolation possible de la pollution par fermeture de vanne.  

 

Volume utile du bassin pour la pollution accidentelle  

Le volume utile pour la pollution accidentelle correspond  au volume dõeau g®n®r® par une pluie 

dõoccurrence annuelle dõune dur®e de 2 heures auquel sõajoute le volume de la pollution 

accidentelle (50m3).  

Le d®bit de fuite des ouvrages nõest pas apte ¨ perturber le r®gime dõ®coulement des eaux 

souterraines.  

Ainsi, les ouvrages dõinfiltration envisag®s ne sont pas susceptibles de recouper le toit de la 

nappe. Une épaisseur de s ol non saturé de plus de 1 mètre est conservée entre le toit de la 

nappe et le fond des ouvrages dõinfiltration. 

Dans le cas présent, le projet comporte les mesures nécessaires pour limiter les risques dus 

à c es deux types de pollution. Les ouvrages permettent lõabattement de la pollution 

chronique, ainsi que la gestion des pollutions accidentelles  
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Un bassin de confinement ®tanche dõun volume ®quivalent ¨ une ®ventuelle pollution accidentelle 

couplée ¨ une pluie de retour 1 an et de dur®e 2 heures sera donc am®nag® ¨ lõamont des bassins 

dõinfiltration. 

 

 

Temps de pr opagation dõune pollution miscible  

Lõestimation du temps de propagation Tp dõune pollution miscible dans un bassin est donn®e par 

la relation empirique :  

 

 

Ce temps de propagation est ¨ comparer avec le temps dõintervention en cas de pollution 

accidentel le : 

 

 

 

Dimensionnement du bassin vis -à-vis de la pollution chronique  

La pollution chronique est générée par le lessivage des chaussées lors des évènements pluvieux. 

Elle est en relation directe avec le trafic par : lõusure de la chauss®e, les d®p¹ts de graisse et dõhuile, 

lõusure des pneumatiques et les r®sidus de combustion.  

Ces éléments sont accumulés par le temps sec et entraînés par le flot des eaux pluviales sur la 

plateforme routière. Du point de vue qualitatif, cette pollution est caractérisée par des paramètres 

spécifiques : les Matières En Suspension (M.E.S.), les hydr ocarbures, les m®taux lourds, é  

La nature des éléments caractéristiques de la pollution chronique est assez bien connue, mais les 

quantités peuvent fluctuer fortement selon les sites (microclimat, surface de chaussée, fréquence 

des ®pisodes pluvieux, é) et selon les trafics.  

Surface du bassin nécessaire à la décantation :  

Pour une pluie dõoccurrence annuelle, il faut sõassurer que la vitesse de s®dimentation dans le 

bassin soit compatible avec lõobjectif de d®pollution fix®. Cette vitesse de s®dimentation Vs 

correspond au fait que les MES dont la vitesse de chute est supérieure ou égale à Vs seront 

décantées.  

Objectif : pour abattre 85 % des MES (objectif visé) à une vitesse horizontale des écoulements VH 

< 0.15 m/s, la vitesse de sédimentation doit être inférieure ou égale a 1 m/h.  

La surface du bassin est donnée par la relation :  

 

Un bassin de confinement sera mis en place en amont du dispositif dõinfiltration afin de 

retenir une éventuelle pollution accidentelle.  

Le temps de propagation de la pollution est sup®rieur au temps dõintervention des services 

du CER de Croisilles. De ce fait, les vannes dõisolement pourront °tre actionn®es de fa­on 

à confiner la pollution avant que celle -ci ne rejoigne le milie u naturel.  
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La surface de bassin nécessaire pour traiter la pollution chronique est inférieure à la surface 

projetée :  

 

 

Vérification de la vitesse horizontale :  

La vitesse horizontale des écoulements VH doit être inférieure à 0.15 m/s. Celle -ci est déterminée 

par la relation suivante :  

 

On obtient ainsi :  

 

NOTA : La note de calcul des bassins versants routiers est disponible en annexe du présent Volume 3.  

 

 

Respect des objectifs de qualité du milieu récepteur  

La détermination des charges annuelles de polluants a été définie dans l e « Guide technique de 

la pollution dõorigine routi¯re è r®alis® par le SETRA en ao¾t 2007. 

Les charges unitaires annuelles, pour un hectare imperméabilisé supportant un trafic de 1000 

v®hicules/jour sont les suivantes dans le cas dõun site ouvert (cas du présent projet) :  

 

 

Méthodologie  

La formule employée pour définir la charge annuelle est la suivante :  

 

 

Les résultats des calculs réalisés sont les suivants  :  

 

Les eaux de voiries charg®es en pollution routi¯re sõ®coulent vers les ouvrages de dépollution par 

lõinterm®diaire du r®seau de collecte. Ce dernier est constitu® de foss®s et de cunettes b®ton 

étanches en profondeur. Les ruissellements sont ensuite intégralement dirigés vers les ouvrages de 

stockage (bassins de rétention).  

¶ Charge de pol lution avant traitement  

Les caractéris tiques des bassins définies pour la pollution accidentelle répondent ainsi à 

lõobjectif de rendement pour le traitement des MES. 
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Les abattements de la charge polluante retenus dans le cadre de ce projet sont les suivants : ¶ 

Bassin de rétention (confinement) avec volume mort :  

¶ M.E.S. => 95 % o 

¶ DCO => 50 %  

¶ Cu, Cd, Zn => 70 %  

¶ Hc et Hap => NC  

(Source : fic he 16 ð lõeau et la route ð SETRA) 

 

¶ D®cantation dans les bassins dõinfiltration 

Abattement de pollution par les bassins temporaires  enherbé selon la durée de vidange :  

 

 

¶ Charge de pollution après traitement  

NOTA : La note de calcul des objectifs de qualité  au milieu récepteur est disponible en annexe du présent 

Volume 3.  

Les concentrations des polluants lors dõun ®v®nement pluvieux sont compar®es aux seuils de 

qualité en vigueur :  

 

 

Lõassainissement d®finitif mis en place en phase exploitation pour ®viter les pollutions chroniques 

et accidentelles permettra de ma´triser les situations dõurgence et les impacts sur les eaux 

souterraines. Aucun effet r®siduel nõest attendu. Il nõest pas n®cessaire de mettre en ïuvre des 

mesures compensatoires.  

 

2.4.2  Eaux superficielles  

NOTA : Le projet fait lõobjet dõune demande dõautorisation environnementale (DAE) comportant 

un volet relatif ¨ la loi sur lõeau auquel le lecteur est invit® ¨ se reporter. Celui-ci présente 

notamment les impacts et les mesures mises en ïuvre vis-à -vis du volet hydraulique.  

2.4.2.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.4.2.1.1 Impacts  

2.4.2.1.1.1 Incidences quanti tatives  

Modification des écoulements  

Les conditions dõ®coulement et les r®gimes hydrologiques pourront °tre modifi®s lors de la 

réalisation des travaux. Ainsi des mesures devront être prises pour limiter ces impacts.  

La nature des impacts potentiels prése nte deux origines distinctes :  

¶ Ruissellement diffus sur les bassins versants interceptés par le projet  : la création des 

installations de chantier va créer de nouvelles zones temporairement imperméabilisées qui 

vont accroitre le ruissellement)  

Impact sur les eaux souterraines :  

¶ Pollution chronique : les rejets respectent les objectifs de qualité des eaux 

souterraines pour lõensemble des param¯tres 
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¶ Ecoulement t emporaire se concentrant dans les fossés aux périodes pluvieuses  : la mise en 

place dõun assainissement provisoire va g®n®rer une concentration des ®coulements 

impactant pour les milieux naturels au niveau des points de rejets.  

La protection des milieux ex t®rieurs contre lõentrainement de mati¯res en suspension n®cessite de 

mettre en place un réseau de collecte des eaux pluviales provisoires. Ces derniers auront pour effet 

de concentrer les ®coulements en des points pr®cis et dõaugmenter les vitesses de transfert. Ces 

deux points sont favorables ¨ lõaggravation des d®bits ruissel®s et donc ¨ lõaugmentation des 

débits de pointe au droit des exutoires.  

Il est rappel® ici que le cours dõeau nõintercepte aucun cours dõeau. 

Pr®l¯vements dõeau  

Le chantier va êtr e consommateur dõeau pour :  

¶ Lõarrosage des pistes en p®riode s¯che pour ®viter lõenvol de poussi¯res et les cons®quences 

sur les automobilistes et les habitations les plus proches ;  

¶ La production de bétons pour la construction des passages supérieurs à c onstruire ;  

¶ La mise en ïuvre et le traitement des couches de forme ;  

¶ Lõarrosage de la couche de forme finie et la mise en ïuvre des chauss®es.  

Les volumes dõeau n®cessaires au chantier ne sont pas connus au stade dõavancement actuel des 

études.  

La consommation dõeau sera cependant limit®e ¨ la dur®e du chantier et sera variable dans le 

temps en fonction des saisons et des phases de travaux.  

Lõimpact potentiellement g®n®r® par des pr®l¯vements est la r®duction de la disponibilit® de la 

ressource en eau pour les autres usages, et potentiellement, pour le maintien de la vie aquatique 

dans un cours dõeau par exemple. Cependant, aucun cours dõeau nõa ®t® recens® au doit de 

lõemprise du projet. Lõimpact reste donc limit®. 

 

Incidences sur les ouvrages d õassainissement existants 

Le projet traverse plusieurs axes routiers :  

RD939 

Elle est équipée de fossés longitudinaux.  

Les observations de terrain nõont pas permis dõidentifier dõouvrages de liaison entre ces foss®s, ni 

vers le talweg aval. Il semble donc  que les eaux de ruissellement de la RD939 sõinfiltrent au droit de 

ces fossés de collecte, ainsi que les eaux du bassin versant naturel intercepté.  

 

RD60 

Elle est équipée de fossés longitudinaux.  

Les observations de terrain nõont pas permis dõidentifier dõouvrages de liaison entre ces foss®s, ni 

vers le talweg aval. Il semble donc que les eaux de ruissellement de la RD60 sõinfiltrent au droit de 

ces fossés de collecte, ainsi que les eaux du bassin versant naturel intercepté.  

 

Rue de Neuville et rue de W ancourt  

Ces deux routes sont en remblais et ne sont pas équipées de fossés de collecte, les eaux provenant 

des bassins versants naturels sõ®coulent le long de ces routes.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.4.2.1.1.2 Incidences qualitatives  

Les pollutions liées au départ de  particules fines  

Le système racinaire de la végétation, même herbacée, et le compactage naturel des sols permet 

de les stabiliser. Pendant le chantier, les sols vont être mis à nu lors des terrassement et déplacés 

entre les zones de déblais et de remblais . En période pluvieuse, les ruissellements vont entrainer de 

particules fines.  

Les pollutions accidentelles  

Les risques de pollution des eaux superficielles sont liés aux  : 

¶ Hydrocarbures  : la pr®sence dõengins de chantier, de stocks dõhydrocarbures et de zones 

dõentretien des engins au niveau des bases vie engendre un risque de pollution 

(retournement dõun v®hicule, fuite dõhuile, de carburant ou tout autre fluide n®cessaire au 

fonctionnement mécanique)  

¶ Produits toxiques  : le chantier est susceptible de gé n®rer des pollutions li®es ¨ lõutilisation de 

produits toxiques (r®sidus dõenrob®s, laitance de b®ton, huiles de d®coffrage, peinture pour 

le marquage ou traitement des charpentes m®talliquesé). Ces produits peuvent avoir un 

effet néfaste direct sur la fau ne et la flore aquatique en fonction de la concentration, ou 

indirect par bioaccumulation. Cependant le projet nõintercepte aucun cours dõeau et ne 

se situe pas au niveau dõune zone humide ou inondable. Le risque est donc limit®. 

Les eaux issues des instal lations de chantier  

Les bases vies et zones de travaux peuvent °tre g®n®ratrices dõune pollution organique li®e ¨ 

lõ®mission dõeaux us®es. 

 

Lõimpact est donc faible. 
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2.4.2.1.2 Mesures 

2.4.2.1.2.1 Mesures quantitatives  

Mesure dõ®vitement 

Pr®l¯vement dõeau 

Les besoins en eau du  chantier seront couverts sans pompage dans des cours dõeau ou autre 

surface dõeau superficielles. 

Les pompages seront privil®gi®s dans les bassins pluviaux ¨ cr®er. Ces bassins disposeront dõune 

surprofondeur permettant de stocker lõeau. 

 

Mesure de réduct ion  

Mesure de réduction lors du terrassement et de la réalisation de la chaussées ð système 

dõassainissement  

Les bassins de tamponnement / infiltration seront réalisés dès le démarrage du chantier, avec 

pose dõun lit de sable sur 1 m¯tre dõ®paisseur. Les eaux de ruissellement seront naturellement 

dirigées vers ces bassins ce qui permettra leur épuration avant inf iltration.  

Des mesures simples seront mises en place pour ®viter les probl¯mes li®s ¨ lõ®rosion :  

¶ Décaper le minimum nécessaire pendant le temps le plus court possible ;  

¶ Briser la vitesse de ruissellement afin de limiter lõarrachage des particules.  

Les fossés de collecte créés pour récupérer les eaux issues des installations de chantier seront 

raccordés aux bassins pluviaux créés, ces derniers étant réalisés en priorités. Les fossés temporaires 

seront étanches.  

Mesures de r®tablissement des ouvrages dõassainissement existant.  

Les foss®s longitudinaux de la RD60 et RD939 seront r®tablis ¨ lõissus des travaux.  

Une partie des ruissellements issus des bassins versants naturels intercept®s aujourdõhui par la rue 

de Neuville et la rue de Wancourt (RD37E1) sero nt gérés par le projet, diminuant alors la quantité 

dõeau de ruissellements sur ces routes. 

 

2.4.2.1.2.2 Mesures qualitatives  

Mesure dõ®vitement 

Protection contre les pollutions accidentelles  

Les mesures dõ®vitement des impacts sur les eaux souterraines sont principalement axées sur la 

protection du sol et des eaux superficielles contre les pollutions accidentelles et les départs de 

particules fines.  

Les mesures simples ci -après permettront d'éviter des pollutions accidentelles :  

¶ bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables,  

¶ entretien des engins et stockages des produits polluants sur une aire étanche,  

¶ r®cup®ration et ®vacuation des produits dõentretien et de r®paration des engins ou 

matériels sur le site,  

¶ enlèvement des emballages usagés,  

¶ création de fo ssés étanches autour des installations pour contenir les déversements 

accidentels,  

¶ installation d'une fosse septique pour les sanitaires,  

¶ mise en place de bennes à déchets.  

Par ailleurs, les entreprises de travaux publics sont tenues de respecter certaines  prescriptions 

qui ont trait notamment à la propreté des chaussées ð aux horaires de travail (horaires et jours 

ouvrables des chantiers seront strictement encadrés) ð à l'entretien des engins et à la 

conformité à la réglementation en matière d'insonorisati oné Des mesures seront ®galement 

prises pour permettre le stationnement ð dans les meilleures conditions ð des véhicules des 

personnes intervenant sur le chantier. Si nécessaire, des itinéraires de délestage seront mis en 

place pendant la durée des travaux . 

Les pistes de circulation des engins de chantier seront identifiées, ainsi que les zones de 

stockage. Les zones de stockage des engins et des carburants ou des divers liants utilisés seront 

localisées.  

Le site sera également remis en état en fin de chant ier. 

Mesure de réduction  

Mesures g®n®rales lors de lõinstallation du chantier ð limiter les risques de pollution  

Lors de lõinstallation de chantier, des dispositions seront prises, notamment sur les aires destin®es ¨ 

lõentretien des engins ou sur les zones de stockage des carburants ou des divers liants utilis®s :  

¶ Délimitation précise du chantier et sensibilisation du personnel exécutant à la vulnérabilité 

du milieu,  

¶ Bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables,  

¶ Enlèvements des emballages usagés,  

¶ création de fossés étanches autour des installations pour contenir les déversements 

accidentels,  

¶ utilisation de zones imperméabilisées ou spécifiques pour le ravitaillement, et mise en place 

dõune surveillance,  

¶ les réserves de carburants (type citerne) seront obligatoirement équipées de bac de 

r®tention dõune capacit® ®gale ¨ la citerne. Celles-ci seront e n outre stockées sur les aires 

de stationnement des engins ;  

¶ obligation de stockage, récupération et élimination des huiles de vidange des engins de 

chantier,  

¶ stockage des engins et machines à moteur à explosion, en dehors des périodes de travail, 

sur une aire spécialement aménagée et étanche à proximité des installations de chantiers 

; 

¶ installation dõune fosse septique pour les sanitaires ou vidange r®guli¯re des toilettes de 

chantier.  
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Concernant les déchets, leur stockage se fera selon la réglementatio n en vigueur. Ils seront stockés 

dans des zones prévues à cet effet, en fonction de leur nature et sur des surfaces imperméabilisées. 

Si besoin, les d®chets seront recouverts dõune b©che pour ®viter leur lessivage. De plus, les 

entreprises seront tenues de  disposer sur site de matériaux absorbants et de moyens de 

confinement, en cas de pollutions accidentelles par des produits liquides. Durant la période de 

chantier, lõ®tat de propret® des lieux sera surveill®.  

 

2.4.2.2 Effets permanents et mesures associées  

2.4.2.2.1 Impac ts 

2.4.2.2.1.1 Incidences quantitatives  

Modification des écoulements  

Lõam®nagement du contournement de Tilloy-lès-Mofflaines va impacter différents types 

dõ®coulement provenant des bassins versants amonts intercept®s par le projet : 

¶ Ruissellements diffus,  

¶ Ecoulements temporaires et permanents.  

Aucun ®coulement permanent (cours dõeau) nõest intercept® par lõemprise du projet. Aucune 

d®rivation de cours dõeau nõest dõautre part n®cessaire. 

Le projet intercepte 6 bassins versants naturels et les écoulements diffus qui y s ont associés.  

 

Figure 2 : Localisation des bassins versants naturels interceptés par le projet  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Lõimpact est donc moyen. 

Augmentation des débits issus de la plateforme routière  

La mise ne place de la voie routière entraine la création de surfaces imperméabilisées. Les eaux 

de pluie tombant sur la nouvelle chaussée ruisselleront plus rapidement sur un sol revêtu que si elles 

étaient tombées sur les terres agricoles. Le débit des r uissellements au niveau des points bas de la 

route en seront augmentés.  

Les conséquences sur le milieu naturel sont les suivants  :  

¶ D®bordement de cours dõeau/foss® exutoires si le volume dõeau rejet®e est incompatible 

avec lõimportance du foss®/cours dõeau (capacité hydraulique)  

¶ Inondation des terrains aval si le rejet ne peut se faire dans un cours dõeau 

Afin de ne pas dégrader le milieu naturel récepteur, des dispositifs de régulation des débits seront 

mis en place au niveau des points de rejets des eau x de la plateforme.  

2.4.2.2.1.2 Incidences qualitatives  

En phase exploitation, le projet ne prévoit aucun rejet vers les eaux superficielles, à ce titre il 

nõentraine aucun impact sur le milieu superficiel. Lõaspect qualitatif est donc ®tudi® vis-à-vis des 

eaux souter raines uniquement.  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.4.2.2.2 Mesures 

2.4.2.2.2.1 Mesures quantitatives  

Mesure de réduction  

Les mesures de gestion des eaux de la plateforme routière  

Principes dõassainissement 

Il est retenu les principes suivants pour le r®seau dõeaux pluviales routières :  
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Hypothèses de dimensionnement  

Les hypothèses de dimensionnement suivantes ont été retenues :  

¶ Le réseau d'assainissement routier est dimensionné conformément au guide technique « 

assainissement Routier » - version octobre 2006 ;  

¶ Les coeff icients de Montana sont ceux de la station Lille ð Lesquin sur la période 1982 -2018 ;  

¶ Les ouvrages de collecte seront dimensionn®s dans lõhypoth¯se dõune p®riode de retour T 

de 20 ans ;  

¶ Les ouvrages de tamponnement sont dimensionnés à minima selon les pr escriptions du 

SAGE et de la doctrine DDTM62, à savoir :  

o Occurrence 10 ans  

o Rejet 2 l/s/ha  

Par mesure de sécurité, les ouvrages seront dimensionnés pour une pluie de retour 20 ans.  

¶ Les calculs sont établis à partir de la méthode des pluies ;  

¶ La pluviom étrie utilisée dans le cadre du présent projet est celle de la station de Lille (1982 -

2018) ;  

¶ La DDTM impose un temps de vidange des ouvrages inférieur à 48 heures pour la pluie de 

retour 20 ans.  

 

Découpage en bassins versants routiers  

Il est prévu de div iser le projet en 3 bassins versants routiers, comme illustré sur le plan ci -après :  

¶ BVR1 : contournement de TILLOY  

¶ BVR2 : contournement de TILLOY  

¶ BVR3 : rocade Est dõARRAS 

 

Figure 3 : Carte représentant les bassins versants routiers  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

En termes de gestion des eaux pluviales, les BVR2 et BV3 seront gérés de façon commune.  

Calcul des surfaces actives  

Les coefficients de ruissellement utili sés sont les suivants : 

 

 

Les surfaces actives de chaque bassin versant routier sont présentées ci -dessous : 
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Ouvrages de collecte  

Les ouvrages de collecte sont dimensionn®s dans lõhypoth¯se dõune p®riode de retour T de 20 ans, 

suivant la formule de Mann ing -Stickler.  

Le r®seau de collecte superficiel d®di® aux eaux de voirie est constitu® dõun foss® ®tanche de 

dimension 1,5 m en béton de chaque côté de la chaussée (coefficient de rugosité de Manning -

Stickler : 70).  

Ces ouvrages permettront de recueillir  les eaux de ruissellement provenant des chaussées sur 

lõensemble du contournement pour les diriger vers les bassins de tamponnement.  

Toutes les eaux de plate -forme sont donc collectées gravitairement vers les bassins de stockage.  

Les traversées de chaus sée seront réalisées par canalisation béton de diamètre 400 mm minimum.  
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Débits de fuite  

¶ Rejet par infiltration  

Le débit de fuite des ouvrages est conditionné par la perméabilité des terrains et par la surface 

dõinfiltration du bassin.  

Les perméabilités sont issues de sondages réalisés à proximité des futurs bassins. Les perméabilités 

mesurées issues des essais Matsuo ont été retenues, car réalisées à la profondeur correspondant 

aux futurs bassins dõinfiltration.  

Les perméabilités retenues correspondent :  

¶ Pour le BVR1, à la moyenne des valeurs des essais de perméabilité rencontrées au droit du 

bassin projeté (PM1.1 et PM1.2) :  

 

¶ Pour le BVR2 associé au BVR3, à la moyenne des valeurs des essais de perméabilité 

rencontrées au droit du  bassin projeté (PM5.1, PM5.2 et EP1) :  

 

 

 



ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

 

Conseil Départemental du Pas-de -Calais - RD60 ð Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  24 
 

 

 

Figure 4 : Localisation des essais de perméabilité  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Volumes à stocker  

¶ Mét hode  

La méthode de dimensionnement utilisée est la méthode des pluies.  

Les ouvrages de gestion des bassins versants routier sont dimensionn®s sur la base dõune p®riode 

de retour 20 ans. De plus, lõincidence de la pluie 100 ans sera ®galement prise en compte. 

 

¶ Résultats 

NOTA : La note de calcul des bassins versants routier du projet est disponible en annexe du présent Volume 

3.  

Lõapplication de cette m®thode nous permet dõestimer le volume de stockage ¨ : 

 

 

¶ Durée de vidange  

 

 

¶ Caractéristiques des bassins  

Un premier bassin de confinement ®tanche sera mis en place suivi dõun bassin dõinfiltration. Les 

bassins seront tous à ciel ouvert.  

Le bassin étanche a pour objectif de gérer la pollution accidentelle. Il est dimensionné pour pouvoir 

confiner 50m3 de pol lution associée à une pluie de retour 1 an et de durée 2 heures. Une hauteur 

dõeau permanente de 30 cm est pr®vue en fond des bassins ®tanches.  

Le bassin dõinfiltration permet le tamponnement de la pluie 20 ans. 

 

 

Figure 5 : Sché matisation du système de tamponnement des eaux  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

 

Figure 6 : Coupe type d'un bassin étanche avec volume mort  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Figure 7 : Carte représentant l'implantation des bassins de gestion des eaux pluviales  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

R®tablissement sous le giratoire dõHªagen Dazs (RD939) 

NOTA : La note de calcul de dimensionnement des ouvrages de r établissement est disponible en annexe du 

présent Volume 3.  

Pour permettre dõacheminer les eaux de ruissellement provenant du bassin versant routier 2 vers le 

bassin dõinfiltration sous le giratoire dõHªagen Dazs, un ouvrage hydraulique de type buse en b®ton 

peut être mis en place :  

 

 

Exutoires 

Le tableau ci -dessous synthétise les exutoires retenus pour les eaux pluviales de voirie :  

 

 

Traitement  

Le traitement des eaux de ruissellement issues de la voirie sera assuré par  :  

¶ Décantation dans les bassins étanches.  

Abattement de pollution par les bassins de rétention avec volume mort (abattement pour une 

vitesse de sédimentation de 1 m/h) :  

o M.E.S => 85 %  

o DCO => 75 %  

o Cu, Cd, Zn => 80 %  

o Hc et Hap => 65 %  

 

 

¶ D®cantation dans les bassins dõinfiltration 

Abatt ement de pollution par les bassins temporaire enherbé selon la durée de vidange :  

 

Rappelons ®galement quõune vanne dõisolement sera plac®e en sortie des bassins de stockage 

de façon à confiner une éventuelle pollution accidentelle.  

 

Gestion des eaux issues de la voie mixte  

Une voie mixte sera mise en place le long du projet routier permettant la desserte des parcelles 

agricoles par les engins agricoles mais aussi pour permettre la circulation des piétons et des vélos.  

Cette voie mixte possède une lar geur de 4 m et sera imperméabilisée (CR=1).  
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Pour g®rer les eaux pluviales issues de cette voie mixte, une noue dõinfiltration longitudinale sera 

mise en place. Elle sera dimensionn®e pour g®rer une pluie dõoccurrence 20 ans.  

Une noue est un espace vert a m®nag® en cuvette peu profonde et dõemprise large, capable de 

recueillir et de stocker temporairement lõeau en surface avant infiltration ou rejet ¨ d®bit limit®.  

Il est indispensable dõ®viter de compacter le fond de la noue afin de garantir la percolation. 

 

Dimensionnement de la noue dõinfiltration 

La capacit® dõinfiltration dõune noue est estim®e suffisante lorsque la totalit® de la pluie consid®r®e 

peut être infiltrée en moins de 48 heures.  

Le fonctionnement des ouvrages est décrit pour une précipitation vingtennale, qui est la limite 

minimale que lõon se fixe pour le dimensionnement des ouvrages. 

Surface active  

La voie mixte étant réalisée en enrobé, le coefficient de ruissellement retenu est égal à 1 auquel il 

faut rajouter le ruissellement  issu du merlon (CR = 0,50) pour les parties concernées. Les surfaces 

actives de chaque bassin versant routier sont présentées ci -dessous : 

 

Débit de fuite  

Le d®bit de fuite est calcul® selon la perm®abilit® et la surface dõinfiltration. La surface dõinfiltration 

correspond à la largeur totale de la noue, soit 1,65 m. Sa profondeur est limitée à 0,30 m.  

Les noues seront posées à plat grâce un système de cloisonnement, nous retenons un pourcentage 

de surface retenue par les cloisonnements de 10%.  

 

Les perméabilités retenues correspondent aux essais réalisés en surface, en effet les noues sont des 

ouvrages possédant une profondeur maximale à 1 m :  

¶ Pour la voie mixte du BVr1, la moyenne des données de perméabilité de surface des PM1.1, 

PM1.2 et PM2 :  

 

¶ Pour la voie mixte du BVr2, la moyenne des données de perméabilité de surface des PM5.1, 

PM5.2 et PM3 :  

 

 

Principe dõassainissement des eaux issues des bassins versants naturels intercept®s 

Bassins versants naturels interceptés  

Le projet intercepte 6 bassins v ersants naturels dont les caractéristiques sont les suivantes :  
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Figure 8 : Localisation des bassins versants naturels interceptés par le projet  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Estimation des débits générés par les bassins versants naturels interceptés  

¶ Méthode et hypothèses  

Lõestimation des d®bits est faite par application de la m®thode rationnelle Les coefficients de 

ruissellement (CR) retenus son t les suivants :  

 

Cas des zones agricoles : les coefficients de ruissellements ont été choisis en référence à ce tableau 

®dit® par lõAREAS (Association R®gionale pour l'Etude et l'Am®lioration des Sols) : 

 

 

Lõhypoth¯se ç Pratique culturale d®favorable è a été retenue, afin de se mettre dans la situation la 

plus contraignante.  

 

 

Le temps de concentration retenu sera estimé sur la ba se dõune moyenne des r®sultats des 

formules ci -dessous :  

¶ Formule de Giandotti  

¶ Formule de Turazza  

¶ Formule de SOGREAH  

¶ Résultats 

 

 

Ouvrages de gestion des BVN  

¶ Principes  

Les eaux de ruissellement issues des bassins versants naturels seront gérées par infil tration selon les 

principes suivants :  

 

 

¶ Infiltration du BVN 1A  

NOTA : La note de calcul des noues dõinfiltration pour la gestion des eaux des BVN est disponible en annexe 

du présent Volume 3.  

Pour g®rer le bassin versant naturel 1A, une noue avec des redents sera mise en place. Lõouvrage 

est dimensionn® de mani¯re ¨ g®rer lõint®gralit® dõune pluie 100 ans par infiltration.  

Sur le linéaire total de la noue, il a été retenu un pourcentage de 20%  occupé par les cloisons.  

 

¶ Débit de fuite  

Dans le cas pr®sent, les sols de la zone dõ®tude sont des limons, consid®r®s comme ç 

Moyennement battants » avec une pente  
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Sur la base des données de perméabilité, le débit de fuite est le suivant :  

 

¶ Volume utile de stockage (100 ans)  

Le volume à gérer pour une pluie 100 ans est estimé selon la méthode des pluies :  

 

 

¶ Dimensionnement des ouvrages  

Les noues ont été dimensionnées afin de  : 

¶ Avoir une durée de vidange inférieur à 48 heures pour une pluie 100 ans ;  

¶ Présenter un volume de stockage supérieur ou égal ou volume de stockage utile pour une 

pluie 100 ans.  

Dans le cas présent, le s noues présentent une largeur en tête de 2 m, un fond de 1 m et une hauteur 

de 0,50 m, le volume stocké au ml est de 0,75 m3/ml.  

 

 

Infiltration des BVN1, BVN2, BVN3, BVN4 et BVN5  

Les bassins versants naturels BVn1b, BVn2, BVn3, BVn4 et BVn5 ont été regro up®s au vue de lõ®tude 

du profil en long du projet.  

Les eaux seront collect®es par des foss®s enherb®es et infiltr®es via un bassin dõinfiltration.  

Cette solution consiste ¨ la mise en place dõun bassin dõinfiltration au niveau du giratoire de la 

RD939. La méthode de dimensionnement utilisée est la méthode des pluies. Cette dernière a 

lõavantage dõutiliser la pluviom®trie locale qui est plus repr®sentative. 

Le bassin sera dimensionn® pour une pluie dõoccurrence 100 ans. 

¶ Débit de fuite  

Sur la base des données de perméabilité, le débit de fuite est le suivant  : 

 

Pour le bassin dõinfiltration, la moyenne des valeurs des essais de perm®abilit® rencontr®es au droit 

du bassin projeté (PM5.1 et PM5.2)  : 

 

 

¶ Volume de stockage (100 ans)  

NOTA : La note de calcu l des bassins dõinfiltration des BVN est disponible en annexe du pr®sent Volume 3. 

Le volume à gérer pour une pluie 100 ans est estimé selon la méthode des pluies  : 

 

Pour permettre la gestion des eaux issues des bassins versants naturels 1b, 2, 3, 4 et 5,  un bassin 

dõinfiltration pr®sentant un volume de 1166 m3 sera mis en ïuvre. 

 

¶ Ouvrages de collecte  

NOTA : La note de calcul des ouvrages de rétablissement des BVN est disponible en annexe du présent 

Volume 3.  
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Les eaux de ruissellement seront collectées par  un fossé enherbé qui devra être rétabli au niveau 

des points suivants :  

¶ LõOA rue de Neuville ;  

¶ LõOA rue de Wancourt ; 

¶ Le franchissement du projet pour rejoindre le bassin dõinfiltration.  

Dans le cas présent, les fossés présentent une largeur en tête de  1,5 m, un fond de 0,50 m et une 

hauteur de 0,50 m.  

 

Pour permettre le rétablissement des écoulements naturels, un ouvrage hydraulique de type buse 

en béton sera mis en place  :  

 

(*) Le débit à rétablir est ici considéré comme le cumul des débits des bas sins versants collectés. Cette 

hypoth¯se est consid®r®e comme p®nalisante puisquõen r®alit®, le temps de concentration de chaque 

bassin versant ®tant diff®rent, le d®bit de pointe nõest pas cumulatif 
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Figure 9 : Gestion des bassins versants naturels 1B, 2, 3, 4 et 5 par un bassin d'infiltration  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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2.4.2.2.2.2 Mesures qualitatives  

Le projet nõayant pas dõincidence sur la qualit® des eaux superficielles, aucune mesure nõest ¨ 

mettre en ïuvre. 

 

2.4.3 Suivi et surveillance de la qualité des eaux  

2.4.3.1 Mesures de surveillance pendant les travaux  

La surveillance des travaux est sous la responsabilit® de lõentreprise en charge des travaux. Les 

responsables de chantiers devront être sensibilisés au contexte particulier et aux précautions à 

mettre en ïuvre lors du chantier afin dõ®viter la pollution de la nappe de la craie. A cet effet, une 

r®union dõinformation sera tenue sous la responsabilit® du Coordinateur S®curit® assist® dõun 

spécialiste en maîtrise des pollutions.  

Une surveillance accrue sera demand®e sur lõ®tat des v®hicules, avec v®rification r®guli¯re de 

lõabsence de fuite ainsi que sur lõ®tat de propret® du site des travaux. Un suivi des conditions 

m®t®oriques permettra dõanticiper les ®v¯nements pluvieux.  

 

2.4.3.2 Management environnemental du chantier  

Le Maitre dõOuvrage mettra en place une organisation particuli¯re vis-à-vis de la protection des 

eaux souterraines :  

¶ Mises en place de p rescriptions spécifique dans le cahier des charges, à respecter par les 

entreprises ;  

¶ Etablissement par les entreprises dõun Plan dõAssurance Environnement (PAE) dans lequel 

elles sõengagent sur les moyens mis en ïuvre ;  

¶ Contrôle et suivi par le maître d õOuvrage et son ma´tre dõïuvre du respect des prescriptions 

prévues au PAE.  

Lõentrepreneur aura pour obligation :  

¶ De fournir dans son offre un Sch®ma Organisationnel du Plan de Respect de lõEnvironnement 

(SOPRE) qui pr®sente les moyens et m®thode mis en ïuvre pour le respect des exigences 

environnementales ;  

¶ Dõ®laborer, pendant la phase de pr®paration du chantier, un plan de respect de 

lõenvironnement conforme au SOPRE ;  

¶ De se soumettre au contr¹le du Maitre dõïuvre.  

1.2.  

 

2.4.3.3 Mesure de gestion sur site  

Pour ®viter lõinfiltration de polluants ou de mati¯res fines, il est convenu :  

¶ De r®aliser les travaux en p®riode s¯che afin de limiter les risques dõentra´nement de 

particules fines par des eaux pluviales. Si un épisode pluvieux trop important intervient  durant 

les travaux, le chantier sera immédiatement arrêté, les équipements, matériaux et engins sur 

le site évacué et les travaux en cours sécurisés ;  

¶ Dõinterdire tous d®p¹ts de d®chets r®sultant de travaux en dehors des bennes ®tanches ; 

¶ De faire un éti quetage réglementaire des cuves, des fûts, des bidons et des pots ;  

¶ De récupérer et évacuer les déchets industriels dangereux liquides tels que les huiles de 

vidange ou la laitance des ciments ;  

¶ Dõidentifier les produits potentiellement polluants ; 

¶ Dõinterdire les rejets polluants dans les r®seaux dõassainissement ; 

¶ De tenir à jour des fiches de données de sécurité et de respecter les prescriptions indiquées 

sur ces fiches ;  

¶ De stocker les hydrocarbures et autres produits dangereux temporaires indispensab les sur 

aires étanches ;  

¶ Dõimposer un nettoyage du site chaque soir et en fin de semaine ; 

¶ Dõimposer une ®vacuation des d®blais au fur et ¨ mesure de leur retrait ; 

¶ De mettre en place sur le chantier dõun kit de d®pollution en cas de pollution accidentelle.  

De plus, lõam®nageur sõengage ¨ ce que tous les mat®riaux utilis®s pour remblayer soient choisis 

pour leur innocuité chimique et bactériologique concernant les risques de pollution des eaux. Tous 

les produits non inertes mis à jour lors du chantier ser ont éliminés dans une structure adaptée.  

Les précautions qui seront prises en phase chantier pour éviter les pollutions chroniques (via les 

ruissellements chargés de particules fines) et accidentelles, ainsi que les dispositions qui seront 

prises en cas de  pollutions permettront de ma´triser les situations dõurgence et les impacts sur les 

eaux souterraines. Il nõest pas n®cessaire de mettre en ïuvre des mesures compensatoires. 



ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

 

Conseil Départemental du Pas-de -Calais - RD60 ð Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  34 
 

2.4.4 Synthèse des impacts envisagés sur la ressource e n eau et mesures mises en ïuvre 
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2.4.5 Analyse de la compatibilité du projet avec les documents de gestion et de 

préservation de la ressource en eau  

2.4.5.1 SDAGE Artois-Picardie  

Le projet est situé dans le périmètre couvert par le Schém a Directeur dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Artois Picardie 2022 -2027.  

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet les dispositions du SDAGE :  
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2.4.5.2 SAGE Scarpe Amont  

La zone d'étude entre dans l'aire d'application du Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) Scarpe amont (en p hase dõinstruction). 

La compatibilité du projet  avec le Plan dõAm®nagement et de gestion durable du SAGE Scarpe Amont, approuv® le 09 novembre 2022 est d®montr® ci-après.  

Enjeux du SAGE Orientations  Dispositions  Compatibilité du projet  

Enjeu 1 : Pr®servation de lõ®quilibre 

quantitatif de la ressource  

Orientation 2  : Favoriser la recharge 

des nappes  

Dispositions 2.1 : Favoriser lõinfiltration des eaux :   

La CLE souhaite que lõinfiltration des eaux vers la nappe de la craie soit favoris®e 

(é). Les collectivit®s territoriales privil®gient des techniques alternatives à une 

gestion des eaux de pluie par le r®seau dõassainissement des eaux pluviales (é). 

Dans le cadre du projet, il est prévu 

une gestion des eaux pluviales par 

infiltration. Le projet est donc 

compatible avec la disposition 2.1.  

=> Compatible  

 

Enjeu 2 : Limitation des risques 

dõ®rosion, dõinondation et du 

ruissellement  

Orientation 6  : Restaurer les éléments 

paysagers et dispositifs linéaires 

ralentissant les écoulements  

Disposition 6.3  : Eviter les am®nagements sur les axes dõ®coulement :  

La CLE identifie en carte 1 de lõatlas (extrait ci-dessous) les principaux axes 

dõ®coulement superficiels. Il sõagit des secteurs sur lesquels se concentrent les 

écoulements et/ou les coulées de boue en cas de forts orages.  

 
Sur ces secteurs, lõexposition aux risques de coulées de boue et 

lõimperm®abilisation de la zone doivent °tre limit®es. Pour ce faire, les SCoT, ou ¨ 

défaut les PLU, PLUi, prennent en compte la cartographie de ces secteurs dans 

leur document dõorientations et dõobjectifs, r¯glement et documents 

cartographiques afin dõ®viter les projets incompatibles avec cet objectif de 

limitation.  

Dans le cadre du projet, 

lõimperm®abilisation des sols est 

limit®e ¨ lõemprise de la future voirie. 

De plus, les ruissellements issus des 

parcelles amont ont ét é identifiés et 

quantifiés afin de dimensionner avec 

pr®cision les ouvrages de dõinfiltration 

nécessaires. Ces ouvrages 

contribuent à limiter les ruissellements 

naturels identifiés dans les axes de 

ruissellement . 

=> Compatible  

Orientation 8  : Mieux gérer  les eaux 

pluviales  

Disposition 8.2 (article 3 du Règlement) : Privilégier les techniques de gestion des 

eaux pluviales à la source  

La CLE fixe un objectif de gestion intégrée des eaux pluviales à la source en 

priorisant les techniques dõinfiltration des eaux. (é) La collecte par bassin 

dõinfiltration est ¨ ®viter car les surfaces mobilis®es sont importantes et empi¯tent 

sur les surfaces naturelles et agricoles (é). 

Conform®ment ¨ lõ®nonc® ci-dessus, 

le projet dõam®nagement pr®voit 

une gestion des eaux pluv iales par 

infiltration. Les bassins dõinfiltration 

sont envisagés au droit du projet, au 

plus près du point de chute.  

Pour les eaux de ruissellement issues 

de la chaussée, il a été retenu un 

tamponnement des eaux pluviales 

dans des bassins à ciel ouverts, moins 

consommateur dõespace que les 
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Enjeux du SAGE Orientations  Dispositions  Compatibilité du projet  

noues longitudinales à la voirie et 

permettant une gestion efficace des 

pollutions accidentelles. Seules les 

eaux issues de la voie mixte (piéton / 

cycliste), exemptes de pollution, 

seront gérées grâce à des noues 

dõinfiltration.  

Pour les eaux issues des bassins 

versants interceptés, elles seront 

gérées en bassin et noue, selon le 

bassin versant considéré.  

=> Compatible  

Enjeu 3 : Restauration de la qualité de 

lõeau 

Aucune des orientations et dispositions de lõenjeu 3 ne concerne le projet.  

Enjeu 4 : Préservation et restauration 

des milieux aquatiques ð cours dõeau 

naturels  

La zone dõ®tude ne comporte aucun cours dõeau. Aucune des orientations et dispositions de lõenjeu 4 ne concerne le projet. 

Enjeu 5 : Devenir de la Sc arpe  Aucune des orientations et dispositions de lõenjeu 5 ne concerne le projet. 

Enjeu 6 : Préservation et restauration 

des milieux humides  

Orientation 19  : Sauvegarder et 

restaurer les zones humides  

Le SAGE cartographie les zones humides sur son territoi re. La carte correspondant ¨ la zone dõ®tude est fournie ci-

dessous. Aucune zone humide nõest identifi®e sur les communes de Tilloy l¯s-Mofflaines et Beaurains.  

 

 
 

Aucune des orientations et dispositions de lõenjeu 6 ne concerne le projet. 

Enjeu 7 : Gouvernance et 

communication  Aucune des orientations et dispositions de lõenjeu 7 ne concerne le projet. 
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Les éléments ci -dessous démontrent la compatibilité du projet avec le Règlement du SAGE Scarpe 

Amont, approuvé le 09 nov embre 2022.  

Article 1  : Répartition de volumes globaux prélevables entre usages  

Cette r¯gle concerne les projets pour lesquels des pr®l¯vements dõeaux souterraines sont 

envisagés. Elle ne concerne donc pas le projet.  

=> Non concerné  

Article 2  : Interdictio n des pr®l¯vements en nappe ¨ proximit® des cours dõeau 

Cette r¯gle sõapplique ¨ tout nouveau projet de pr®l¯vement, toute demande de renouvellement 

ou de r®gularisation dõautorisation, ou lors de demande dõaugmentation de volume de 

prélèvement, situé dans  la nappe de la Craie. Elle ne concerne donc pas le projet.  

=> Non concerné  

Article 3  : Encadrement de la gestion des eaux pluviales  

Énoncé de la règle :  Tout nouveau projet d'aménagement ou de rénovation urbaine, présentant 

un rejet dõeaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, quelle 

que soit la superficie totale du projet pr®voit lõinfiltration des eaux pluviales dès lors que les 

conditions pédologiques, hydrogéologiques et la qualité des eaux rejetées le permettent.  

Conform®ment ¨ lõ®nonc® ci-dessus, le projet dõam®nagement pr®voit une gestion des eaux 

pluviales par infiltration.  

Ce projet privilégie dans sa con ception le maintien des zones dõinfiltration au plus pr¯s de lõexistant. 

Les bassins dõinfiltration sont envisag®s au droit du projet, au plus pr¯s du point de chute. 

En cas dõimpossibilit® technique dõinfiltration, notamment en raison du contexte p®dologique ou 

de risque de pollution de la nappe, le pétitionnaire intègre dans son projet des dispositifs de 

collecte, de rétention et de traitement des eaux pluviales. Pour le rejet résiduel au milieu, ces 

nouveaux projets respectent :  

¶ le débit de fuite maximal  de 2 l/s/ha en se basant sur un ®pisode pluvieux dõune p®riode de 

retour de 20 ans.  

¶ un taux dõabattement minimum sur les mati¯res en suspension (MES) de 65%. 

Lõinfiltration ayant ®t® retenue sur lõensemble du projet, lõ®nonc® ci-dessus ne sõapplique pas. 

Dans le cas des projets dõam®nagement dont la gestion des eaux pluviales intercepte des eaux 

de ruissellement de zone agricole, la gestion par bassin enterré est interdite.  

Le projet intercepte des ruissellements naturels issus des zones agricoles amont. Les eaux seront 

collect®es et infiltr®es ®tablies au moyen dõouvrage de type noues et bassins ¨ ciel ouvert. Aucun 

bassin enterr® nõest envisag®. 

=> Compatible  

 

Article 4  : Encadrement des op®rations dõartificialisation des berges 

Cette r¯gle sõapplique aux opérations de consolidation ou de protection des berges de cours 

dõeau par des techniques autres que v®g®tales vivantes sont interdites. 

Dans le cas pr®sent, aucun cours dõeau nõest recens® au droit du projet. Cette r¯gle ne sõapplique 

donc pas au projet . 

=> Non concerné  

Article 5  : Préservation des zones humides  

Cette r¯gle sõapplique ¨ tout projet situ® en tout ou partie au sein dõune zone humide telles que 

d®finies ¨ lõarticle L211-1 du code de lõenvironnement. 

Dans le cas présent, aucune zone humide n õa ®t® identifi®e au droit du projet. Cette r¯gle ne 

sõapplique donc pas au projet. 

=> Non concerné  

 

2.4.5.3 SAGE de la Sensée  

La zone d'étude entre dans l'aire d'application du Schémas d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (S.A.G.E.) de la Sensée qui a été approuv é par arrêté préfectoral en date du 26 septembre 

2018. 
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Le règlement du SAGE de la Sensée impose une règle concernant la gestion des eaux pluviales :  

 

 

Une règle concerne également les zones humides :  

 

 

 

2.5 Risques naturels  

2.5.1 Inondation  

Les documents de planification relatifs ¨ lõeau tels que SDAGE, SAGE, PGRI, ont été pris en compte 

lors de la conception du projet. Lõanalyse de la compatibilit® du projet avec ces documents est 

présentée dans le chapitre 4 ð « Evaluation des impacts du projet et mesures associées  » du présent 

volume 3. La compatibilit® du projet avec lõaffectation des sols et articulation avec les plans, 

schémas et programmes.  

 

2.5.1.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.5.1.1.1 Impacts  

Le chantier nõaura pas dõeffet sur les crues puisquõil nõy aura pas de remblai temporaire en zones 

inondables. Dõautre part, le projet nõest pas situ® au niveau dõun risque dõinondation par 

d®bordement de cours dõeau ou par remont®e de nappe. 

 

2.5.1.1.2 Mesures 

Mesures dõ®vitement 

Les pistes dõacc¯s au chantier seront r®alis®es au niveau du terrain naturel.  

Les travaux de rétablissements des écoulements naturels seront toujours réalisés en périodes 

favorables (®t® ou d®but dõautomne), mais cela nõexclut pas la venue dõeau intempestive apr¯s 

le passage dõun orage par exemple.  

Aucun rejet aux r®seaux dõassainissement nõest pr®vu dans le cadre du projet. En effet les 

perméabilités en place permettent de gérer intégralement les eaux par infiltration.  

Les ouvrages de gestion des eaux de voirie sont dimensionnés pour une pluie 20 a ns et la pluie 

100 ans est g®r®e dans lõemprise du projet.  

Les ouvrages de gestion des eaux issues des bassins versants interceptés sont dimensionnés 

pour une pluie 100 ans. Les eaux seront infiltrées.  

Le projet nõengendre donc aucun rejet vers lõaval. Il nõaggrave pas le risque inondation. 

Des inventaires de terrain ont ®t® r®alis®s. Le projet nõimpacte aucune zone humide. 
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2.5.1.2 Effets permanents et mesures as sociées  

2.5.1.2.1 Impacts  

Aucune zone inondable nõest recens®e au droit des emprises du projet et aucune des communes 

concern®es par le projet nõest soumis ¨ un PPRI. Elles ne sont pas sensibles au risque dõinondation 

par d®bordement de cours dõeau ou de nappe. 

Dõautre part, le projet ne traverse aucun cours dõeau. 

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.5.1.2.2 Mesures 

Aucune mesure nõest ¨ mettre en ïuvre. 

 

2.5.2 Sismicité  

2.5.2.1 Effets temporaires et permanents et mesures associées  

2.5.2.1.1 Impacts  

Lõensemble des emprises du projet se situe en zone de sismicité faible.  

Le projet nõaura pas dõimpact temporaire ou permanent sur lõoccurrence ou la gravit® de cet al®a. 

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.5.2.1.2 Mesure  

Aucune mesure nõest n®cessaire. 

Le risque sismique est un paramètre pris en compte dans la conception de lõinfrastructure. 

Il faut se reporter ¨ lõarticle 4 de lõarr°t® du 22 octobre 2010 relatif ¨ la classification et aux r¯gles 

de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » pour 

connaître les détai ls. 

 

2.5.3 Cavités souterraines et mouvements de terrain  

2.5.3.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.5.3.1.1 Impacts  

Lors de la réalisation des travaux, les zones le plus sensibles aux instabilités de sols pourront être 

soumises ¨ des ph®nom¯nes dõ®rosion localis®es dus aux mouvements temporaires du sol (mise a 

nu, d®frichementsé) ainsi que des coul®es de boues ou glissement de terrain. 

Cependant, aucune cavit® souterraine nõest recens®e au droit du projet. 

Lõimpact est donc faible. 

2.5.3.1.2 Mesures 

Des disposions constructives seron t mises en ïuvre en zone de remblais et de d®blai pour att®nuer 

ce risque de mouvement de terrain  : 

¶ Venues dõeau collect®es en pied de remblai, 

¶ Pente des talus réalisés sera au maximum de 3/2  

Des sondages seront r®alis®s afin dõassurer la s®curit® du projet vis -à -vis du risque dõeffondrement 

lié aux cavités présentes sur le site.  

 

2.5.3.2 Effets permanents et mesures associées  

2.5.3.2.1 Impacts  

Aucune cavit® souterraine nõest recens®e au droit du projet. 

En phase exploitation, le projet nõaura pas dõimpact sur lõoccurrence ou la gravité de cet aléa.  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.5.3.2.2 Mesures 

Aucune mesure nõest n®cessaire. 

 

2.5.4 Retrait ð gonflement des argiles  

2.5.4.1 Effets temporaires et permanents et mesures associées  

2.5.4.1.1 Impacts  

Le projet se situe au niveau dõune zone o½ lõal®a retrait-gonflement des argiles est considéré 

comme faible.  

Les études géotechniques ont conclu que le projet se place au niveau de terrains limoneux ou 

crayeux en surface. Ceux -ci ne pr®sentent pas de signe de d®formation ou dõinstabilit®. La mise 

en place du pro jet, en phase travaux comme en phase exploitation nõaura pas pour effet 

dõaugmenter le risque dõal®a retrait-gonflement des argiles notamment du fait de la nature des 

matériaux rencontrés (limon et craie).  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.5.4.1.2 Mesures 

Aucune mesure nõest n®cessaire. 
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2.6 Risques technologiques  

2.6.1 Activités à risque industriel  

2.6.1.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.6.1.1.1 Impacts  

En phase chantier le projet est susceptible de mettre à jour de façon fortuite un site pollué, et donc 

de dégrader la qualité des  sols.  

Le projet se situe à prox imit® de lõusine ICPE de Hªagen-Dazs au nord de son tracé. Cependant du 

fait de la localisation du projet vis -à -vis de cette usine, cette activit® industrielle ne risque pas dõ°tre 

impactée.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.6.1.1.2 Mesures  

En cas de découverte de site ou sol pollué le chantier sera stoppé localement afin de mener les 

expertises et les actions de dépollution nécessaires.  

 

2.6.1.2 Effets permanents et mesures associées  

2.6.1.2.1 Impacts  

Le projet nõaura pas dõimpact sur les risques technologiques en phase exploitation.  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.6.1.2.2 Mesures 

Aucune mesure nõest n®cessaire. 

 

2.6.2 Risques de transport de matières dangereuses  

2.6.2.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.6.2.1.1 Impacts  

La RD60 et la RD939 actuelles sont des itinéraires d e Transport des Matières Dangereuses (TMD). 

Lõeffet temporaire pouvant °tre provoqu® est consid®r® comme direct. Compte tenu des 

modalit®s dõex®cution du chantier et notamment du raccordement de la d®viation ¨ la voirie 

actuelle, les conséquences sur les c onditions de circulation et sur celle du transport de TMD seront 

limitées.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.6.2.1.2 Mesures  

Le phasage des travaux et les plans de circulation, notamment en cas dõitin®raires de d®viation, 

seront organisés de façon à limiter au strict nécessaire la durée des perturbations.  

Les services de secours locaux seront informés du projet et des itinéraires de substitution mis en 

place le cas échéant.  

 

2.6.2.2 Effets permanents et mesures associées  

2.6.2.2.1 Impacts  

En phase exploitation le projet nõest pas de nature à affecter les risques technologiques. Le 

transport de mati¯res dangereuses sur la RD60 et la RD939 b®n®ficiera de lõam®lioration g®n®rale 

des conditions de circulation suite ¨ lõam®nagement. 

Lõimpact est donc positif. 

 

2.6.2.2.2 Mesures 

Aucune mesure nõest n®cessaire.  

 

2.6.3 Risques liés aux canalisations de gaz  

2.6.3.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.6.3.1.1 Impacts  

Une attention particuli¯re est ¨ porter sur la canalisation de gaz pr®sente au centre de lõemprise 

du projet, notamment pour de lõaffouillement des sols lors de la phase chantier.  

 

2.6.3.1.2 Mesures 

Une localisation (géolocalisation) précise de la canalisation de gaz devra être effectuée, 

préalablement à la réalisation des travaux. Cette géolocalisation précise effectuée permettra de 

dire si un dévo iement du réseau est nécessaire ou non. Le balisage de cette canalisation devra 

être effectué préalablement à la phase chantier.  

Lõimpact est donc faible. 

 

2.6.3.2 Effets permanents et mesures associées  

2.6.3.2.1 Impacts  

En phase exploitation le projet nõest pas de nature ¨ affecter la canalisation de gaz. Le seul effet 

permanent r®side dans la modification du positionnement de la canalisation si cela sõest av®r®e 

nécessaire.  
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Une fois d®plac®s, cette canalisation pourra faire lõobjet dõune nouvelle servitude pour assurer sa 

protection.  

Lõimpact est donc n®gligeable. 

2.6.3.2.2 Mesures 

Les effets du projet en phase exploitation sur la canalisation de gaz identifiée ne nécessite pas la 

mise en place de mesures environnementales particulières.  

 

2.6.4 Risques miniers et engins de guerre  

2.6.4.1 Effets temporaires et mesures associées  

2.6.4.1.1 Impacts  

La zone dõemprise du projet a ®t® occup®e pendant la 1¯re guerre mondiale. Elle est donc 

particulièrement concernée par le risque lié aux engins de guerre (présence de nombreuses 

tranchées militaires).  

Le risque de d®couverte dõobus, de minutions et autres engins de guerre est donc fort probable 

dans la zone dõemprise du projet lors des phases de fouilles pr®alables.  

Lõimpact est donc fort. 

 

2.6.4.1.2 Mesures 

Le risque pyrotechnique sera pris en compte durant les investigations archéologiques préalables 

au projet(fouilles). Des appareils de d®tection, permettront de confirmer ou dõinfirmer la pr®sence 

dõobjets m®talliques enfouis. 

Dans le cas où un risque pyrotechnique est avéré , des mesures seront immédiatement prises afin 

de sécuriser les zones de forage ou de fouille.  

 

2.6.4.2 Effets permanents et mesures associées  

2.6.4.2.1 Impacts  

Le projet nõaura pas dõimpacts sur le risque minier et dõengin de guerre en phase exploitation. 

Lõimpact est donc n®gligeable. 

 

2.6.4.2.2 Mesures 

Aucune mesur e nõest n®cessaire. 

 

3 LES EFFETS SUR LE MILIEU NATUREL ET MESURES ASSOCIEES 

3.1 Identification et évaluation des impacts et incidences du projet sur le 

milieu naturel  
Les effets liés aux infrastructures routières sont largement documentés. De manière générale, on 

peut les diviser en différents groupes, à savoir :  

¶ Les effets liés à la réalisation des travaux ;  

¶ Les effets li®s ¨ la pr®sence de lõinfrastructure ; 

¶ Les effets liés à son utilisation ;  

¶ Les effets liés à son entretien et à sa gestion ;  

¶ Les effets liés a ux aménagements fonciers et aux travaux connexes.  

Ces effets peuvent être directs, indirects ou induits :  

¶ Les effets directs expriment une relation de cause à effet entre une composante du projet 

et un ®l®ment de lõenvironnement ; 

¶ Les effets indirects r®sultent dõune relation de cause ¨ effet ayant ¨ lõorigine un effet direct, 

et peuvent concerner des territoires parfois éloignés du projet ou apparaître dans un délai 

plus ou moins long ;  

¶ Les effets induits ne sont pas liés au projet en lui -même mais à d õautres am®nagements ou 

à des modifications induites par le projet.  

A noter que les effets cumul®s, cõest-à-dire ç r®sultant de la somme et de lõinteraction de plusieurs 

effets directs et indirects générés conjointement par plusieurs projets » (MEDDTL, 201 1), doivent 

®galement °tre pris en compte dõun point de vue r®glementaire dans les ®tudes dõimpacts. Ceux-

ci ne seront donc pas traités dans le cadre du présent dossier.  

Enfin, les effets sont distingu®s selon leur dur®e, cõest-à-dire sõils sont temporaires ou permanents 

(les travaux constituant lõorigine principale des effets temporaires). A noter que chaque effet, quõil 

soit temporaire ou permanent, peut aboutir à des impacts temporaires et/ou permanents sur les 

différentes composantes étudiées.  

 

3.1.1 Effets directs et indirects  

3.1.1.1 Effets temporaires liés aux travaux  

Lors des travaux, des zones de dépôts temporaires et des pistes spécialement conçues pour la 

circulation des engins de chantier sont souvent cr®®es sur des zones non comprises dans lõenceinte 

du proje t lui-même ou dont la destruction/ alt®ration nõ®taien t pas  prévues. Or, il est important de 

souligner que les conséquences des zones de dépôts seulement liées aux travaux sont le plus 

souvent à considérer comme des impacts permanents, les dépôts perturbant s et détruisant 

souvent de fa­on irr®m®diable le milieu du lieu de d®p¹ts. Cõest la raison pour laquelle il est 

indispensable de prendre en compte un périmètre comprenant ces potentielles zones et la nature 

des perturbations. Dans certains cas, le choix dõemplacement des travaux est tout aussi important 

que celui du projet lui -même.  

Č Types dõimpacts associ®s : destruction dõindividus, destruction dõhabitats 
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Par ailleurs, le d®roulement des travaux peut °tre ¨ lõorigine dõune mortalit® importante pour la 

faun e, certaines espèces pouvant être écrasées lors de la circulation des engins sur le chantier 

(espèces à faible mobilité), ou encore être ensevelies lors du remaniement des zones de dépôts 

(cas des espèces pionnières ayant une forte dynamique de colonisatio n). La présence de zones 

dangereuses sur les chantiers (trous, bassins de d®cantationé) et la mortalit® associ®e peuvent 

entraîner des conséquences non négligeables sur une petite population.  

Č Type dõimpact associ® : destruction dõindividus 

Le chantier peut  également causer des perturbations non négligeables sur les espèces 

faunistiques. Celles -ci peuvent être dues aux vibrations causées par les travaux, au bruit ou encore 

à la lumière. Certains groupes sont particulièrement sensibles à cet impact, comme les  

micromammifères ou les chauves -souris. 

Comme pour les d®gagements dõemprises, lõimportance de lõimpact varie selon la p®riode de 

lõann®e ¨ laquelle il survient. 

Č Type dõimpact associ® : perturbation dõesp¯ces 

Enfin, lõentretien, le nettoyage et le stationnement dõengins, voire un accident, peuvent 

occasionner des pollutions accidentelles  : fuites dõhydrocarbures, d®versement de produits 

chimiques, incendies, rejetsé Les risques concernent essentiellement la pollution de la ressource 

en eau par infiltration de produits dangereux pour lõenvironnement ou par ruissellement de ces 

derniers et atteinte des eaux superficielles.  

Č Type dõimpact associ® : alt®ration dõhabitats 

 

3.1.2 Effets permanents  

3.1.2.1 Effets li®s ¨ la pr®sence de lõinfrastructure 

Les d®gagements dõemprises (défrichements, décapage du sol) et les terrassements constituent 

les opérations les plus traumatisantes pour la faune et la flore, en détruisant de façon souvent 

irr®m®diable les milieux en place et les esp¯ces associ®es. Pour ces derni¯res, lõimportance de 

lõimpact varie selon la taille (influant sur les capacit®s de fuite) et le cycle biologique : il est ainsi 

aggrav® pendant les p®riodes de reproduction ou dõhibernation, durant lesquelles les esp¯ces sont 

peu mobiles et plus vulnérables.  

Č Types dõimpacts associés  : destruction dõindividus, destruction dõhabitats 

Outre les d®gagements dõemprises, lõun des principaux effets des infrastructures routi¯res est que 

ces dernières constituent, par leur présence, un obstacle aux déplacements des espèces, à 

lõorigine dõune fragmentation des habitats et dõun isolement des populations les unes par rapport 

aux autres. Cet obstacle est plus ou moins franchissable selon les caract®ristiques de lõouvrage 

(dimensions, ®quipementsé) et les capacit®s de d®placement des esp¯ces considérées. A noter 

que lõisolement dõune population peut conduire, par ph®nom¯ne de consanguinit® et de d®rive 

g®n®tique, ¨ une perte de ses capacit®s dõadaptation et ¨ une diminution de sa valeur s®lective. 

Celle -ci est alors plus sensible aux variati ons aléatoires des variables démographiques (taux de 

natalité et de mortalité, sex -ratioé) ou environnementales (temp®ratureé), pouvant acc®l®rer de 

manière brutale sa disparition.  

Č Type dõincidence associ® : fragmentation et isolement des populations  

En plus dõemp°cher la circulation des individus, certains ®quipements annexes peuvent ®galement 

constituer des pièges mortels pour certaines espèces, comme les caniveaux à fente ou les bassins 

de rétention si ces derniers ne permettent pas la remontée des indiv idus. 

Č Type dõimpact associ® : destruction dõindividus 

Un autre effet important des infrastructures routières est que ces dernières engendrent une 

modification des caractéristiques du sol, aussi bien topographiques (présence de déblais et de 

remblais) quõhydrauliques (imperm®abilisation des solsé), ¨ plus ou moins large ®chelle. Ces effets 

restent difficilement appr®hendables, mais peuvent °tre ¨ lõorigine dõune alt®ration voire dõune 

disparition de certains types dõhabitats. 

Č Type dõimpact associ® : altérati on dõhabitats 

Enfin, les infrastructures routi¯res sont ¨ lõorigine dõune pollution chronique des sols et de la 

végétation du fait de leur composition, notamment la chaussée, les panneaux de signalisation et 

les barrières de sécurité. Ces dernières, souven t sous lõaction de lõair et de lõeau, se corrodent au fil 

du temps, et le ruissellement des pluies entra´ne le relargage dõimportantes quantit®s de polluants 

métalliques (zinc, fer) dans les milieux à proximité.  

 

3.1.2.2 Effets li®s ¨ lõexploitation de lõinfrastructure 

La mortalit® par collision avec les v®hicules en circulation constitue lõimpact le plus visible des 

infrastructures de transport sur la faune. En sõadditionnant ¨ dõautres types de mortalit®, elle peut 

contribuer ¨ fragiliser certaines populations insularis®es en ®liminant les jeunes ¨ lõessaimage, ou 

en tuant les adultes reproducteurs lors de leurs déplacements. Ce risque de collision est plus ou 

moins important selon les espèces (mobilité, vitesse de d®placementé) et les caract®ristiques de 

lõinfrastructure (trafic, vitesse autoris®e, largeur, pr®sence dõobstacles pour la fauneé). 

Č Type dõimpact associ® : destruction dõindividus 

Par ailleurs, la phase dõexploitation dõune infrastructure routi¯re est ¨ lõorigine de dérangements  

plus ou moins importants pour la faune. Il peut sõagir de perturbations dues au bruit, ¨ la lumi¯re ou 

encore aux vibrations. Ici encore, lõimpact associ® est variable selon les groupes dõesp¯ces. Pour 

les espèces anthropophiles (c õest-à-dire habituées à vivre à proximité des activités humaines), 

lõimpact est g®n®ralement moindre que pour les esp¯ces dites anthropophobes, pour lesquelles le 

d®rangement dans un habitat restreint peut engendrer la r®gression voire la disparition dõune 

population. Par exemple, les chiroptères et autres mammifères nocturnes, ainsi que les oiseaux ou 

encore les amphibiens, sont particulièrement sensibles à la pollution lumineuse, au point de parfois 

disparaître de leur habitat quand ce dernier est éclairé . Lõimpact de la pollution lumineuse peut 

également être indirect : augmentation du risque de collision, déséquilibre de la chaîne 

alimentaire, etc.  

Č Type dõimpact associ® : perturbation dõesp¯ces 

Enfin, lõutilisation de lõinfrastructure peut °tre ¨ lõorigine dõune pollution importante des milieux ¨ 

proximité. Cette pollution peut être chronique (usure et émanations des véhicules en circulation, 

d®chets li®s au traficé) ou accidentelle (accident de la circulation impliquant un déversement 



ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

 

 

Conseil Départemental du Pas-de -Calais - RD60 ð Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  46 
 

dõhydrocarbures dans le milieu naturel). De mani¯re g®n®rale, les polluants se retrouvent 

essentiellement en superficie du sol et au niveau de la v®g®tation en bordure de lõinfrastructure. Ils 

peuvent provoquer un c hangement dans les communautés végétales en place par 

enrichissement du milieu (disparition de certaines espèces oligotrophes ou pionnières par effet de 

compétition) ou entraîner des modifications physiologiques (réduction de la croissance, 

vulnérabilité a ccrue ¨ la s®cheresse et au froidé). Concernant la faune, lõassimilation se fait par 

les voies respiratoires ou par le contact et/ou lõingestion de v®g®taux contamin®s, et engendre un 

risque de contamination de la chaîne alimentaire par bioaccumulation.  

Č Type dõimpact associ® : alt®ration dõhabitats 

 

3.1.2.3 Effets li®s ¨ lõentretien et ¨ la gestion de lõinfrastructure 

Lõentretien regroupe lõensemble des actions entreprises pour maintenir la qualit® dõune 

infrastructure de transport, afin dõassurer aux usagers des conditions de sécurité et de confort 

définies.  

Par les diff®rents types dõaction dõentretien, on peut citer : 

¶ La gestion m®canique (fauchage, d®broussaillage, entretien des ligneuxé) ; 

¶ Le curage des fossés  ; 

¶ Lõentretien hivernal et lõutilisation de fondants routiers ; 

¶ Lõutilisation de produits chimiques pour lõentretien des d®pendances vertes (d®sherbants 

totaux, herbicides s®lectifs, limitateurs de croissanceé). 

Ces différentes pratiques peuvent, selon leur nature et leur intensité, interrompre ou modifie r la 

dynamique naturelle de la v®g®tation. Lõimportance de lõimpact est fonction de la sensibilit® du 

milieu et des espèces présentes.  

 

3.1.3 Effets indirects et induits  

Les effets indirects r®sultent dõune relation de cause ¨ effet ayant ¨ lõorigine un effet direct. Ils 

peuvent concerner des territoires éloignés du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins 

long. Cependant, leurs conséquences peuvent parfois être aussi importantes que celles des effets 

directs. Ces effets (et les impacts associés) sont plu s difficilement qualifiables et quantifiables du 

fait de la distance spatio -temporelle entre lõaction et sa cons®quence.  

Les effets induits ne sont pas liés au projet lui -m°me, mais ¨ dõautres am®nagements ou ¨ des 

modifications induites par le projet.  

Par effet induit, la construction dõune infrastructure routi¯re peut engendrer une alt®ration voire 

une destruction des habitats à proximité. Les restructurations foncières (remembrements) et les 

modifications des pratiques agricoles qui en découlent sont le s effets prédominants, engendrant 

souvent des impacts supplémentaires à ceux liés directement au projet.  

Č Type dõimpact associ® : impacts induits  

3.1.4 Effets cumulés  

Les effets cumul®s sont le ç r®sultat de la somme et de lõinteraction de plusieurs effets directs et 

indirects g®n®r®s conjointement par plusieurs projets dans le temps et lõespace ». Ils peuvent 

conduire à des changements brusques ou progressifs des milieux. Dans certains cas, le cumul des 

effets séparés de plusieurs projets peut conduire à un effe t synergique, c'est -à -dire à un effet 

supérieur à la somme des effets élémentaires » (Guide MEDDTL, 2011).  

Dans le cadre dõune ®valuation des impacts, une analyse des effets cumul®s du projet avec 

dõautres projets connus doit °tre men®e. Il sõagit des projets ayant fait lõobjet, ¨ la date du d®p¹t 

de la présente étude :  

¶ Dõune ®tude dõincidences et dõune enqu°te publique au titre de la Loi sur lõeau; 

¶ Dõune ®tude dõimpact et pour lesquels un avis de lõAutorit® environnementale (Ae) a ®t® 

rendu public.  

Nous nõavons pas connaissance dõautres projets en cours ou ¨ venir ¨ proximit® de la zone 

dõ®tude, susceptible de g®n®rer des effets cumul®s sur le pr®sent dossier.  

Aucun impact cumul® significatif nõest identifi®. 
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3.1.5 Synthèse  

Le tableau ci -dessous propose  une synth¯se des principaux types dõimpacts des infrastructures 

routi¯res sur les milieux naturels, et des effets associ®s. La dur®e de lõeffet est ®galement rappel®e, 

à savoir si celui -ci survient en phase travaux (effet temporaire) ou en phase dõexploitation (effet 

permanent).  

Tableau 1 : Synth¯se des types dõimpacts et des effets associ®s 

 

 

Type d'impacts Effets associés Durée des effets

Zones de dépôts / pistes de chantier

Présence de zones dangereuses sur le chantier

Dégagements d'emprises / terrassements

Présence de zones dangeureuses au niveau de l'infrastructure

Risque de collision avec les véhicules en circulation

Zones de dépôts / pistes de chantier Temporaires

Dégagements d'emprises / terrassements Permanents

Bruit, vibrations, lumière en phase travaux Temporaires

Bruit, vibrations, lumière en phase d'exploitation Permanents

Pollutions accidentelles en phase travaux

Modification des caractéristiques du sol

Pollutions chroniques ou accidentelles en phase d'exploitation

Entretien / gestion de l'infrastructure

Fragmentation et 

isolement des 

populations

Présence d'obstacles aux déplacements des espèces Permanents

Impacts induits Remenbrements / modifications des pratiques agricoles Permanents

IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS

Perturbation 

d'espèces

Permanents

AUTRES IMPACTS

Destruction 

d'individus

Altération 

d'habitats

Permanents

Temporaires

Destruction 

d'habitats

Dans le cadre du pr®sent projet, les principaux effets consid®r®s pour lõ®valuation des 

impacts sont les  suivants :  

¶ D®gagements dõemprises / terrassements ;  

¶ Bruit, vibrations, lumi¯re (aussi bien en phase travaux quõen phase dõexploitation) ;  

¶ Risque de collision avec les véhicules en circulation ;  

Les autres effets (pollutions chroniques ou accidentelles, présence de « pièges » pour la 

fauneé) ne sont quant ¨ eux pris en compte que ponctuellement dans lõ®valuation des 

impacts, en fonction des groupes concernés.  

Les effets du projet liés aux changem ents de pratiques agricoles induits par lõinfrastructure 

ne sont quant ¨ eux pas pris en compte dans lõ®valuation des impacts. En effet, ceux-ci 

sont la plupart du temps difficilement appr®hendables et sõexpriment sur un pas de temps 

parfois important. Tou tefois, compte -tenu des emprises du projet routier et du linéaire 

concerné, les impacts induits attendus restent limités.  
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3.1.6 Evaluation des impacts directs du projet par groupe taxonomique  

3.1.6.1 Evaluation des impacts du projet sur les habitats et la flore associ ée  

Tableau 2 : impacts bruts du projet sur les habitats et les espèces floristiques associées  
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3.1.6.2 Evaluation des impacts du projet sur lõavifaune 

Tableau 3 : impacts bruts du projet sur l'avifaune (1/3)  
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Tableau 4 : impacts bruts du projet sur l'avifaune (2/3)  
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Tableau 5 : impacts bruts du projet sur l'avifaune (3/3)  

 

 

3.1.6.3 Evaluation des impacts du projet sur lõherp®tofaune  

Tableau 6 : Impacts bruts du projet sur l'herpétofaune  
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3.1.6.4 Evaluation des impacts du projet sur lõentomofaune 

Tableau 7 : Impacts bruts du projet sur l'entomofaune  

 

3.1.6.5 Evaluation des impacts du projet sur les mammifères  

Tableau 8 : Impacts bruts du projet sur les mammifères  
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3.2 Mesures dõ®vitement et de r®duction et ®valuation des impacts r®siduels 
Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets  au 

même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d'abord 

s'attacher à éviter les impacts sur l'environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux 

liés au projet (nature du projet, localisation, voire opp ortunité). Cette phase est essentielle et 

préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des 

projets, c'est -à -dire à réduire au maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à compenser 

les impacts résiduels après évitement et réduction. C'est en ce sens et compte -tenu de cet ordre 

que l'on parle de « séquence éviter, réduire, compenser  ». 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble 

des thématiques de l'enviro nnement, et notamment les milieux naturels. Elle s'applique, de manière 

proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et projets (qui seront dénommés « 

projets » dans la suite du texte) dans le cadre des procédures administratives de leur aut orisation 

(étude d'impacts ou étude d'incidences thématiques i.e. loi sur l'eau, Natura 2000, espèces 

protégées, ...).  

Dans la conception et la mise en ïuvre de leurs projets, les ma´tres d'ouvrage doivent d®finir les 

mesures adaptées pour éviter, réduire  et, lorsque c'est nécessaire et possible compenser leurs 

impacts négatifs significatifs sur l'environnement. Cette démarche doit conduire à prendre en 

compte l'environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d'autant plus 

que l'a bsence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas mettre, en cause le projet.  

(Issu de la DOCTRINE relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu 

naturel)  

Chaque mesure est num®rot®e dans lõordre chronologique dans un souci  de simplification de la 

lecture : ç Mesure dõ®vitement E1 è. De plus, chaque mesure est classifi®e selon le Guide national 

¨ la d®finition des mesures ERC produit par le CGDD en Janvier 2018 : ç Mesure dõ®vitement E1 

(Code E2.2.a) »  

 

3.2.1 Mesures  dõ®vitement  

3.2.1.1 E1 - Délimitation des emprises du chantier (Code E1.1.a)  

Lõensemble des op®rations li®es au projet (pistes, stockage, stationnement, etc.) devront se faire 

au sein des emprises techniques (emprises du projet). Le cas échéant, et seulement si cela sõav¯re 

n®cessaire au bon d®roulement des travaux, dõ®ventuelles pistes de chantier, zones de d®p¹ts, 

bases-vie, etc. pourront être mises en place en -dehors de ces emprises, mais devront se cantonner 

aux secteurs de faible intérêt écologique et aux vo iries existantes pour limiter les impacts sur les 

habitats adjacents et les espèces associées.  

Ainsi, les emprises du chantier seront précisément délimitées, et un balisage particulier sera mis en 

place au niveau des secteurs les plus sensibles ne devant absolument pas être impactés, telles que 

les boisements et frênaies (environ 10 m). Ce balisage devra être suffisamment solide, visible et 

durable pour éviter les dégâts collatéraux (ex : clôtures). Il devra être mis en place en amont des 

d®gagements dõemprises, pour toute la dur®e des travaux. Il sera accompagn® dõun affichage 

pédagogique à destination du personnel de chantier pour une meilleure appropriation de la 

mesure. Lõ®largissement des emprises chantier ne pourra °tre envisag® quõau niveau des zones 

non -balisées et de faible intérêt écologique, mais devra être limité au maximum.  

 

Figure 1 : Exemples de dispositifs de balisage (Source : internet)  

 

 

Figure 2 : Exemple de panneau dõinformation (source : internet) 

Evitement dõimpact associ® : 

Cette mesure permet de limiter la destruction dõhabitats ¨ proximit® imm®diate du projet, et les 

impacts non prévus sur les espèces associées.   

Coût estimatif associé  

Pas de surcoût direct associé à cette mesure hormis la vérification du balisage par un écologue. 

Ce surcoût est inclus dans le suivi de chantier.  
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3.2.2 Mesures de réduction  

3.2.2.1 Modifications du projet  

3.2.2.1.1 R1 - Adaptation de lõ®clairage (Code R2.1.k et R2.2.c) 

La pollution lumineuse, g®n®r®e par lõ®clairage nocturne, a des effets n®gatifs sur lõavifaune et 

lõentomofaune notamment. Elle peut provoquer un certain degr® de mortalit® des oiseaux 

migrateurs par collision avec des bâtiments trop éclairés la nuit par e xemple. La pollution lumineuse 

est une des principales causes de mortalité chez les insectes. Attirés par la lumière, ces derniers 

meurent dõ®puisement autour de ces sources ou deviennent des proies faciles pour leurs 

prédateurs (Chiroptères).  

Lõobjectif ici est de diminuer les impacts quõaurait potentiellement la pollution lumineuse sur la 

faune. Ainsi, compte -tenu des enjeux identifiés, aucun éclairage ne sera mis en place dans le 

cadre du projet.  

R®duction dõimpact associ®e : 

Cette mesure permet de limi ter les modifications des composantes environnantes et ainsi limiter 

les perturbations sur les espèces, en particulier sur les oiseaux, les chiroptères et les insectes.  

Coût estimatif associé  

Pas de surcoût direct.  

 

3.2.2.1.2 R2 - Respect dõune charte v®g®tale (Code R2.1.f) 

R®guli¯rement r®alis®es dans le cadre dõam®nagements paysagers, les plantations visant ¨ 

am®liorer lõaspect visuel dõun lieu doivent r®pondre ¨ certaines r¯gles afin dõ®viter un impact 

négatif sur les milieux naturels environnants et afin que ces  opérations soient réellement bénéfiques 

à la biodiversité. Ces généralités concernent tout type de plantation comme les plantations 

dõarbustes pour cr®er des haies ou des bosquets, le semis en prairies, etc. 

3.2.2.1.2.1 Préconisations écologiques générales  

Les espèce s utilis®es seront indig¯nes ¨ la r®gion (cõest-à-dire naturellement présentes). Cette 

condition est essentielle : aucune espèce exotique ne doit être introduite car il existe un réel risque 

de prolifération de ces espèces ou de pollution génétique. En eff et, de nombreuses espèces 

exotiques possèdent un caractère invasif avéré. Notons que ces invasions biologiques sont 

consid®r®es, ¨ lõ®chelle mondiale, comme la seconde cause de perte de biodiversit® (derri¯re la 

destruction et la fragmentation des habitats  naturels).  

De m°me, lõutilisation de taxons ornementaux (taxons horticoles) ne doit pas se faire dans les 

espaces libres du projet. Ces végétaux possèdent en réalité un intérêt écologique bien inférieur à 

celui de la flore indigène.  

Une espèce indigène est une espèce qui croît naturellement dans une zone donnée de la 

répartition globale de l'espèce et dont le matériel génétique s'est adapté à cet endroit en 

particulier. Une espèce indigène est donc particulièrement adaptée au climat, à la faune et à la 

flore qui lõentoure. Planter une esp¯ce indig¯ne permet de maintenir les ®quilibres ®cosyst®miques 

de la région.  

Les semences (ou individus) utilisés seront de provenance régionale (origine locale certifiée). Une 

telle précaution est indispensable pour lim iter le risque, réel, de pollution génétique des populations 

locales qui risque de provoquer une diminution de leur capacit® dõadaptation. Pour cette m°me 

raison, lõintroduction (plantation ou semis) dõesp¯ces prot®g®es, patrimoniales ou menac®es ne 

sera pas faite. Une telle op®ration risque en r®alit® dõengendrer une d®rive g®n®tique des 

populations naturelles et donc de réellement fragiliser le taxon considéré. De ce fait, les taxons 

retenus doivent °tre consid®r®s comme tr¯s communs ou communs ¨ lõ®chelle régionale (statuts 

définis par le Conservatoire Botanique National de Bailleul  - CBNBl). 

 

3.2.2.1.2.2 Aide pour le choix des essences  

Pour les arbres et arbustes  

Pour les espèces arbustives et arborescentes, une liste est fournie par le CBNBl dans son ouvrage « 

Guide des végétations forestières et préforestières de la région Nord -Pas-de -Calais » édité en 2011 

et reprise dans un document de 2011 ç Guide pour lõutilisation dõarbres et dõarbustes pour la 

végétalisation à vocation écologique et paysagère en région Nord -Pas-de -Calais ». Cette liste est 

propos®e par territoires phytog®ographiques, meilleure fa­on dõappr®hender la distribution des 

plantes pour proposer des  listes dõarbres et dõarbustes poss®dant les meilleurs crit¯res de naturalit® 

au sein de chacun des territoires. Elle est proposée en page suivante concernant le territoire 

dõ®tude des Plaine du Bas-Cambrésis et de Gohelle.  

Il est important de souligner q uõau niveau de la liste du CBNBl, le Fr°ne commun (Fraxinus excelsior) 

est noté. Toutefois, sa plantation doit être proscrite actuellement en région Nord -Pas de Calais en 

raison du champignon Chalara fraxinea, ayant pour conséquence un affaiblissement voir e une 

mortalité des arbres concernés depuis 2009.  

De même, les aubépines (Crataegus sp.) sont des espèces sensibles au feu bactérien. Leur 

plantation est interdite sans d®rogation. Enfin, ¨ souligner que lõOrme champ°tre (Ulmus minor) est 

sensible à la gr aphiose ; il peut être librement planté mais il faut savoir que la maladie risque de les 

limiter à un port arbustif.  

 

Pour les plantes herbacées  

Plusieurs listes sont fournies par le CBNBl dans son ouvrage ç Guide pour lõutilisation de plantes 

herbacées p our la végétalisation à vocation écologique et paysagère en région Nord -Pas-de -

Calais ». Ces listes sont proposées en fonction du type de sol en place (mésophile, humide, en vue 

dõune gestion type gazon, sols crayeux, sableux, é). Elle est propos®e dans le guide CBNBL à 

lõ®chelle du Nord-Pas-de -Calais.  

 

 

 



ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

 

 

Conseil Départemental du Pas-de -Calais - RD60 ð Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  55 
 

R®duction dõimpact associ®e : 

Cette charte permettra de limiter le développement voire la prolifération des espèces exotiques 

envahissantes et de ne pas polluer génétiquement les populations locales  

Coût e stimatif associé  

Pas de surcoût direct.  

 

Tableau 9 :  liste des espèces d'arbres et arbustes de la charte végétale (Source : CBNBL ; 

Rainette)  

 

 

3.2.2.1.3 R3 - Am®nagement ®cologique de la zone de r®cup®ration et dõinfiltration des eaux du 

bassin versant naturel (Code R2.2.q)  

Plusieurs études tendent à indiquer que les bassins ne constituent pas des espaces favorables à la 

valorisation de la biodiversit®. Il sõagit en effet de milieux sous contrainte (pollution, proximit® des 

voies) et situés dans des matrices paysagères souven t très fragmentées les isolant complètement 

dõautres mares ou zones humides. De plus, des bassins mal con­us peuvent ®galement constituer 

des zones dangereuses pour la faune (risque de noyade en lõabsence de dispositifs de remont®e).  

Toutefois, dans un co ntexte urbain ou montrant globalement des enjeux écologiques faibles, on 

constate que les bassins peuvent °tre utilis®s par un grand nombre dõesp¯ces inf®od®es aux milieux 

humides (oiseaux, mammif¯res, amphibiensé), aussi bien pour le nourrissage, le repos ou la 

reproduction. Afin dõaugmenter lõattractivit® de ces milieux tout en limitant les risques de mortalit® 

par noyade, il semble important de proc®der ¨ des am®nagements visant ¨ r®duire lõimpact dõun 

bassin et ¨ en augmenter lõint®r°t dõun point de vue écologique.  

Deux solutions peuvent alors être envisagées selon le mode de conception des bassins :  

¶ Si le bassin nõest pas ®tanche, il peut °tre v®g®talis® pour augmenter son int®r°t ®cologique, 

avec lõam®nagement de pentes douces,  

¶ Si le bassin est ®tanche (b©ch®), il devra alors °tre ®quip® dõ®chappatoires et entour® de 

cl¹tures petites mailles pour limiter lõintrusion de la faune.  

Dans le cas du présent projet, le bassin de gestion des eaux ne sera pas étanche et sera végétalisé. 

La première solution peut donc être privilégiée, visant à adapter les aménagements projetés dans 

un intérêt écologique.  

 

3.2.2.1.3.1 Adaptation des aménagements dans un intérêt écologique  

Aménagements  

Au moins une des berges devra être profilée en pente douce (1 pour 3), afin de permettre 

lõinstallation de la v®g®tation sur diff®rents ®tages et de faciliter la remont®e des animaux. Ce type 

dõam®nagement pourra °tre effectu® plus largement sur les diff®rentes berges du bassin en 

fonction des impératifs de dimensionnemen t associés.  
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Figure 10 : Etagement de la végétation sur des berges en pente douce  

La v®g®talisation spontan®e du bassin permettra le d®veloppement rapide dõune flore diversifi®e. 

Toutefois, pour des raisons hydrauliques li®es ¨ lõépuration, une végétation spécifique pourra être 

implantée. Elle respectera la charte végétale proposée ci -avant.  

En effet, si des am®nagements paysagers doivent toutefois °tre r®alis®s, il conviendra dõutiliser des 

espèces locales, adaptées aux différents  niveaux (esp¯ces aquatiques, esp¯ces amphibiesé), 

non invasives, non patrimoniales et non protégées.  

Ces plantations ne devront alors pas être trop denses, afin de permettre à une flore locale et 

spontan®e de sõinstaller. 

 

Entretien/gestion  

Les berges de s bassins végétalisés seront gérées annuellement par fauche tardive exportatrice. Un 

faucardage pourra °tre effectu® en fonction de lõ®volution de la v®g®tation et de lõatterrissement. 

Enfin, un contrôle et une coupe des ligneux devront être associés afin de limiter lõembroussaillement 

de la végétation.  

R®duction dõimpact associ®e : 

Cette mesure doit permettre de limiter les risques de destruction accidentelle dõindividus, tout en 

recréant des habitats favorables aux espèces locales.  

Coût estimatif  : 

Pas de  surcoût direct.  

 

 

3.2.2.1.4 R4 - Création de passages à faune et mise en place de gîtes à chiroptères (Code R2.2.f 

et R2.2.i) 

La mise en place de passages à petite faune sous chaussée et chiroptères a pour objectif de 

rétablir les continuités écologiques, limiter l õeffet ç barri¯re è engendr® par la pr®sence de 

lõinfrastructure et r®duire les impacts li®s ¨ la destruction dõindividus concernant lõherp®tofaune et 

les mammifères notamment.  

3.2.2.1.4.1 Localisation  

Nous préconisons la mise en place de passages à faune sous chaussé e dans le secteur boisé au 

Nord -Est du site et Sud -Ouest du site. Cette mesure concerne la petite faune présente dans ce 

boisement, les amphibiens pouvant sõinstaller dans le bassin de gestion des eaux qui sera mis en 

place et les chiroptères chassant et t ransitant sur la zone.  

3.2.2.1.4.2 Description  

Des passages à faune de type I seront donc implantés sur le secteurs Nord -Est et Sud-Ouest (cf. 

carte suivante). Ce sont de simples conduits ou dalots de ciment plac®s en travers du remblai, dõun 

diamètre minimum de 2 mèt res. Ce type de passage est utilisable à la fois par la petite et la 

moyenne faune (passages généralistes).  

 

Figure 11 : Vue avant dõun conduit adapt® aux mammif¯res (Source : CMNF)  

 

3.2.2.1.4.3 Recommandations dõimplantation 

Les dispositifs de franchissement doivent être installés en bas de talus, au -dessus des matériaux 

insensibles ¨ lõeau. Dans le cas pr®sent, la mise en place de 2 passages ¨ faune est possible.  

Cette mesure sera compl®t®e par lõinstallation de grillages ¨ mailles progressives (maille fine en bas 

pour les micro -mammifères et les amphibiens) pour guider les animaux vers les passages sous -

chauss®e et des dispositifs de guidage par gestion de v®g®tation ¨ lõapproche des ouvrages. 

3.2.2.1.4.4 Installation de gites à chiropt ères 

Ces passages à faune comporteront en leur sein des gites à chiroptères. Cette mesure permet 

dõaugmenter le potentiel dõaccueil des passages ¨ faune pour les chiropt¯res.  

Il sõagit le plus souvent de bo´tes plates dõune largeur de 1,5 ¨ 3,5 cm, ouverte vers le bas, et dont 

lõint®rieur est am®nag® pour permettre aux individus de se suspendre. Entre trois et cinq g´tes dõune 

®paisseur de 15 mm dõ®paisseur contribueraient ¨ cr®er des conditions dõaccueil sur le site. 
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Lõinstallation peut avoir lieu de mars à mi -septembre. Nous conseillons la pose de gîtes en grappe 

de 3 à 5 pièces, au plus haut que possible.  

 

Figure 12 : A gauche Gite à chauve -sourisde type Schwegler 1FQ (réf LPO JO0113) ; A droite 

gîte de type Schwegler 1FQ (réf LPO JO0112). Source : LPO  

 

R®ductions dõimpacts associ®es : 

La r®alisation de cette mesure permet de r®duire lõimpact de fragmentation et dõisolement des 

populations concernant principalement les amphibiens, les mammifères et les reptiles. La mise en 

place  du dispositif permet également de limiter les risques de collisions.  

Coût associé  : 

Passage à faune  : le prix des conduits ou dalots de ciment dépendant de la longueur et du 

fournisseur ainsi que du prix de mise en place, ce coût est non évaluable .  

Gîtes à chiroptères  : environ 100 -150û TTC par g´tes.  

 

Figure 13 : Localisation des passages à faune  

(Source : diagnostic faune/flore, Rainette, 1 0/2022)  

 

3.2.2.1.5 R5 - Mise en place de clôtures (Code R2.2.j)  

La mise en place de clôtures  permet de réduire le risque de collision en empêchant les animaux 

de p®n®trer sur lõinfrastructure.  

Pour représenter un obstacle efficace, les clôtures doivent répondre aux exigences suivantes :  

¶ Le treillis doit empêcher le passage des animaux de la clô ture par en -dessous ou à travers 

ses mailles ;  

¶ La hauteur de la cl¹ture doit °tre adapt®e aux esp¯ces que lõon d®sire stopper.  

Dans le cas présent, compte -tenu de la diversité des groupes ciblés et de leurs capacités de 

franchissement, nous recommandons de combiner plusieurs types de clôtures pour une efficacité 

optimale :  

¶ Un grillage de type 3 à destination de la grande faune ;  

¶ Un grillage de type 6 pour la petite faune.  

Lõensemble de ces 2 cl¹tures forme un dispositif efficace pour la quasi-totalité des espèces.  
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Figure 14 : Choix du type de cl¹ture en fonction des groupes dõesp¯ces (source : SETRA, 

2008) 

La présence de Sanglier est avérée sur le site. La partie inférieure de la clôture devra donc être 

enterr®e dõenviron 30 cm pour ®viter le passage des animaux par-dessous.  

Les clôtures de type 3 sont des grillages soudés ou noués à mailles progressives de stinés à la grande 

faune. La largeur des mailles est de 152,4 mm, et leur hauteur va de 50,8 mm pour les plus petites 

à la base de la clôture, à 203,2 mm pour les plus grandes en partie haute.  

Ces clôtures sont efficaces pour la grande faune, mais restent  perm®ables ¨ la petite faune. Cõest 

pourquoi il est indispensable de lõassocier ¨ une cl¹ture de type 6 pour la petite faune :  

¶ La clôture de type 6 est un grillage spécial soudé de petite section à mailles carrées de 

6,5mm Il doit mesurer environ 1m de h aut et être planté de 30cm.  

 

 

Figure 15 : Grillage à petite section de type 6 (source : SETRA, 2005)  

Les clôtures seront implantées aussi près que possible des voies de circulation, de sorte que haies, 

talus et fossés créés en bo rd de route soient accessibles à la faune. Elles seront implantées au 

niveau des zones de corridors en approche des passages ¨ faune, afin dõinciter cette derni¯re ¨ 

lõutiliser et pour ®viter les risques de collisions de la faune sur la route.  

Ces dispositifs seront associ®s ¨ la mise en place dõ®chappatoires destin®es ¨ permettre aux 

animaux ayant p®n®tr® accidentellement au sein des emprises cl¹tur®es dõen sortir. Ces 

am®nagements devront °tre effectu®s tous les 250 m environ, et grillag®s ¨ lõaide dõune clôture 

petite maille.  

 

Figure 16 : Echappatoire à sangliers (source : internet)  
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ENTRETIEN 

Lõefficacit® des cl¹tures d®pend de leur entretien r®gulier. Celles-ci doivent être vérifiées dans le 

détail, au moins une fois par an et plus fréquemment la première année. Lors de ces visites, toutes 

les d®gradations constat®es (br¯ches, affaissementé) doivent être réparées. Une attention 

particulière devra être portée aux éléments suivants :  

¶ Clôtures déchirées (à réparer immédiatement) ;  

¶ Fixations aux poteaux ;  

¶ Fixations au sol ;  

¶ Traces et coul®es indiquant le passage r®gulier dõanimaux sous la cl¹ture ;  

¶ Clôtures endommagées par un véhicule accidenté ou par une tempête (à réparer 

immédiatement).  

Le maintien et lõacc¯s aux cl¹tures doivent °tre facilit®s par un entretien de la v®g®tation afin 

dõ®viter que cette derni¯re ne p¯se trop sur le haut de la clôture. Les arbres sont nécessairement 

®lagu®s pour ®viter que les branches basses nõendommagent le treillis ou que des esp¯ces 

grimpeuses ne profitent de ces supports pour franchir les clôtures. Idéalement, il est recommandé 

de sõorienter vers un entretien mécanique du pied de clôture sur une largeur de 1 m à 1,50 m.  

R®ductions dõimpacts associ®es : 

La mise en ïuvre de cette mesure permet de limiter les risques de collision pour la faune, et en 

particulier pour les mammifères (hors grande faune), les reptiles et les amphibiens.  

Coût associé  : 

Le co¾t est dõenviron 200û du m¯tre lin®aire. 

 

3.2.2.1.6 R6 - Aménag ement de limitation des risques de collision pour lõavifaune et les 

chiroptères (Code R2.2.g)  

La pr®sence de lõinfrastructure engendre un risque de collision non n®gligeable pour les oiseaux et 

les chiropt¯res, puisquõen fonction de la nature des milieux traversés, des caractéristiques de la 

route (construction en déblai ou en remblai) et de la hauteur de vol des espèces, celles -ci 

pourraient avoir tendance à traverser les voies en rase -motte (moins de 3m du sol). Il est donc 

important de prévoir des aménag ements paysagers en cohérence avec la configuration de la 

voie et la nature des milieux traversés, afin de limiter ce risque de collision.  

De manière générale, les aménagements paysagers devront permettre de hausser et diriger le vol 

des oiseaux et chauve -souris ¨ lõapproche de lõinfrastructure afin dõ®viter les collisions directes avec 

les véhicules en circulation.  

 

Figure 17 : Principe du tremplin vert lorsque la voierie est au niveau du terrain naturel 

(Source  : Cerema ð Est) 

En approche des passages ¨ faune, le principe doit °tre inverse afin dõinciter la faune ¨ se diriger 

vers les passages.  

 

Figure 18 : Principe de gestion de la végétation à l'approche des ouvrages inférieurs (Souce 

: CEREMA,2016) 

Ainsi, sur la majorité du linéaire, nous recommandons la plantation de haies denses de part et 

dõautre de lõinfrastructure. Ces haies devront avoir une hauteur suffisante (3 ¨ 4 m minimum) pour 

obliger les esp¯ces ¨ monter en altitude ¨ lõapproche de la route. Elles seront constituées 

dõessences marcescentes afin dõ°tre efficaces tout au long de lõann®e : le Charme commun 

(Carpinus betulus) pourra être utilisé. Les essences mellifères et à baies seront à proscrire afin de 

limiter leur attractivité en tant q ue zones de repos, de nourrissage et de nidification.  

 

ENTRETIEN/GESTION 

Des tailles latérales pourront être effectuées pour maintenir la largeur des haies à leur minimum, et 

ainsi éviter que celles -ci ne deviennent trop attractives pour la nidification. E n revanche, aucune 

taille sommitale ne sera effectuée, afin que les haies puissent atteindre la hauteur souhaitée.  

Coût associé  : 

Le co¾t est environ de 150û par m¯tre lin®aire.  
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3.2.2.2 Au niveau des modalités des travaux  

3.2.2.2.1 R7 - Respect des périodes de sensibilités liées aux cycles de vie (Code R3.1.a)  

La destruction dõun milieu naturel engendre la destruction dõun ou plusieurs habitats naturels, mais 

peut ®galement aboutir ¨ la destruction des individus, des ïufs, des nids, etc. si le cycle de vie 

nõest pas pris en compte.  

Ainsi, lõadaptation du calendrier des travaux aux cycles de vie de la faune contribue ¨ diminuer 

significativement lõimpact du projet sur ces groupes.  

Concernant lõavifaune, il doit être évité au maximum le s périodes de reproduction (parades 

nuptiales, nidificationé) et de maturit® des juv®niles. Ainsi, la p®riode de sensibilit® pour les oiseaux 

sõ®tend de mi-mars ¨ ao¾t. Il est donc pr®f®rable de r®aliser les d®gagements dõemprises en-

dehors de cette périod e afin de limiter tout dérangement des individus sur les nids.  

Concernant lõentomofaune, les périodes sensibles peuvent correspondre à la période de 

reproduction et/ou à la période hivernale, selon les groupes. La période de reproduction diffère 

également  selon les groupes. Pour les l®pidopt¯res, elle commence d¯s le mois dõavril, alors que 

les orthoptères se reproduisent plus tardivement. Dans le cas présent, la période la moins sensible 

pour lõensemble des groupes dõinsectes correspond ¨ la fin de p®riode estivale, de mi -août à fin 

septembre selon les températures. Des travaux peuvent être effectués entre mi -août et fin -mars 

pour ce groupe.  

Concernant les amphibiens , différents facteurs climatiques comme la température ou la 

pluviométrie peuvent faire év oluer les p®riodes dõoccupation des diff®rents habitats fr®quent®s par 

lõesp¯ce (dates de migration et/ou de reproduction variables). Ainsi, il est difficile dõestimer une 

p®riode pr®cise dõoccupation des lieux.  

Toutefois, la période de sensibilité la plu s forte reste la période de reproduction (mi -février à fin 

juillet), pendant laquelle les amphibiens sont concentrés au niveau des zones de reproduction. 

Dans le cas présent, la présence de la Grenouille rousse, le Crapaud commun et Grenouille verte 

est av érée au niveau des bassin s artificiels situés à proximité immédiate de la zone projet (non 

impact®). De plus, dõautres habitats jug®s favorables sont ®galement ¨ proximit®. Des travaux ¨ 

cette période peuvent donc entraîner la destruction de pontes, de t °tards ou encore dõadultes.  

Concernant les chiroptères , les p®riodes de sensibilit® sont variables en fonction de lõutilisation du 

site (zone de chasse, gîte hivernal, gîte estival) et des espèces concernées. Dans le cas présent, les 

défrichements devront  être effectuées en -dehors de la période estivale et de la période 

dõhibernation, cõest-à-dire entre septembre et mi -mars.  

Concernant les autres Mammifères , les périodes les plus sensibles correspondent selon les espèces 

¨ la p®riode de reproduction et dõ®levage des jeunes et ¨ la p®riode dõinactivit® (hibernation). 

Cõest en effet ¨ ces p®riodes que les individus sont les moins mobiles et donc les plus vuln®rables. 

De plus, le r®veil dõindividus en hibernation peut leur °tre fatal en provoquant brutalement de fortes 

d®penses dõ®nergie pour lõ®l®vation et le maintien de leur temp®rature corporelle. Ainsi, la p®riode 

la moins impactante pour la r®alisation des d®gagements dõemprises et d®frichements correspond 

globalement ¨ la fin de lõ®t® et au d®but de lõautomne (de début septembre à mi -mars).  

Le tableau ci -après synthétise les périodes de sensibilité liées aux différents groupes. Les périodes 

les plus favorables ¨ la r®alisation des travaux (d®gagements dõemprises et d®frichements) 

correspondent dans chaqu e cas aux périodes où la sensibilité des espèces est faible à moyenne.  

Tableau 10 : Périodes de sensibilité des différents groupes étudiés  

 

A la lecture de ce tableau, et en prenant en compte le cycle de vie de lõensemble des groupes 

présents dans la zone projet, il apparaît que la période idéale pour la réalisation des dégagements 

dõemprises est en dehors de la p®riode de sensibilit® de la faune, soit entre SEPTEMBRE et MI-

FEVRIER.  

Apr¯s d®frichement dõun habitat pendant la p®riode la plus favorable, le milieu devient 

défavorable pour les espèces concernées, les travaux peuvent donc se poursuivre sans restriction 

de période. Cependant, il est  important que les zones soient entretenues pendant toute la durée 

des travaux, afin dõ®viter quõelles ne deviennent ¨ nouveau favorables pour la faune et que des 

esp¯ces ne viennent sõinstaller sur des sites ponctuellement propices mais ¨ vocation ¨ °tre 

détruits.  

R®duction dõimpact associ®e : 

Le respect des périodes de sensibilité de lõavifaune (dont le Bruant proyer) permet de diminuer les 

impacts de perturbation dõesp¯ces ou les potentielles destructions dõindividus lors des travaux.  

Ainsi, lõimpact r®siduel de destruction dõindividus concernant certains groupes faunistiques en zone 

stricte diminue.  

Coût estimatif associé  : 

Pas de surcoût direct associé à cette mesure.  

 

3.2.2.2.2 R8 - Heures des travaux (Code R3.1.b)  

La prise en compte des cycles de vie dans le  phasage des travaux est essentielle pour diminuer les 

impacts sur la faune et la flore. Les horaires des travaux constituent également des points 

importants, les travaux de nuit pouvant °tre tr¯s impactant pour les animaux aux mïurs nocturnes, 

comme les m ammifères ou les chiroptères.  
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Dans le cadre du pr®sent projet, la r®alisation des d®gagements dõemprises en-dehors des 

p®riodes de sensibilit® li®es aux diff®rents groupes permet de limiter les destructions dõindividus en 

phase travaux. Les autres phases du chantier se dérouleront pendant les périodes de sensibilité les 

plus élevées. Pendant ces périodes, les travaux devront être réalisés en journée, sans éclairage 

artificiel.  

R®ductions dõimpacts associ®es : 

Cette mesure permet de limiter les perturbation s sur la faune lors du chantier  

Coût estimatif associé  : 

Pas de surcoût direct associé à cette mesure.  

 

3.2.2.2.3 R9 - Limitation de la vitesse de circulation sur le chantier (Code R2.1.k)  

Il est imp®ratif que la vitesse de circulation sur le site nõexc¯de pas 30 km/h afin de réduire les 

risques de collision avec la faune durant la phase travaux. Cette limitation sera cadrée par 

lõinstallation de panneaux de signalisation sur le p®rim¯tre dõintervention. 

R®duction dõimpact associ®e : 

Cette mesure permet de r®duire lõimpact li® ¨ la destruction dõindividus de la faune (collisions).  

Coût estimatif associé  : 

Pas de surcoût direct associé à cette mesure.  

 

3.2.2.2.4 R10 - Limitation des poussières (Code R2.1.k)  

Les pistes de chantier devront être arrosées régulièrement au moyen de citernes mobiles, voire 

dõasperseurs fixes. Lõemploi dõune citerne est adapt® ¨ lõarrosage des pistes temporaires sur 

lesquelles il nõest pas envisageable de poser un r®seau dõarrosage fixe, mais ce dispositif est 

consommateur dõeau et peut °tre ¨ lõorigine de la formation de boue et dõorni¯res puisque les 

quantit®s d®vers®es ne sont pas contr¹lables. Un r®seau dõasperseurs fixes est souhaitable pour des 

pistes définitives ou pour des routes enrobées qui se chargent en poussières lors du passage des 

engins.  Ce dispositif, lorsquõil est bien r®gl®, est nettement plus efficace que lõemploi dõune 

arroseuse mobile. Il est aussi plus économe en eau, mais nécessite un entretien régulier.  

 

Figure 3 : Aspersion des pistes par citerne mobile (source  : internet)  

R®duction dõimpact associ®e :  

Cette mesure permettra de limiter lõalt®ration des habitats ¨ proximit®.  

Coût estimatif associé  : 

Pas de surcoût direct associé à cette mesure.  

 

3.2.2.2.5 R11 - Limiter les pollutions accidentelles (Code R2.1.d)  

Les engins de chantier ne pourront stationner que dans des zones spécialement prévues à cet effet 

(au sein des emprises techniques). Leur entretien, ainsi que leur ravitaillement en carburant, se 

feront sur des aires imperméabilisées et équipées de dispositi fs de rétention.  

En cas de déversement accidentel de produits dangereux, des kits anti -pollution permettant 

dõabsorber les huiles et hydrocarbures devront °tre ¨ disposition en permanence dans les engins 

de chantier.  

R®ductions dõimpacts associ®es : 

Cette  mesure permet de limiter lõalt®ration des habitats et les perturbations sur la faune associ®e 

lors de la phase travaux.  

Coût estimatif associé  : 

Non estimable.  

 

3.2.2.2.6 R12 - Mesures pour limiter le d®veloppement dõesp¯ces exotiques envahissantes (EEE) 

(Code R2.2 .f) 

Les espèces exotiques envahissantes se caractérisent par une compétitivité élevée, une croissance 

rapide et une reproduction (sexuée ou végétative) importante, limitant fortement, voire 

emp°chant, le d®veloppement dõautres esp¯ces.  
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Ces plantes invasiv es affectionnent tout particulièrement les sols nus et fréquemment remaniés ou 

les milieux perturb®s par les activit®s humaines, milieux quõelles peuvent coloniser rapidement au 

détriment des espèces indigènes.  

Deux espèces exotiques envahissantes ont été  répertoriée sur le site.  

3.2.2.2.6.1 Précautions concernant les apports et les exports de terres  

Lõapport de terres ext®rieures peut engendrer une pollution du site par des esp¯ces invasives. En 

effet, il existe un réel risque de dissémination en cas de transfert de terre végétale contaminée 

(pr®sence de graines, rhizomesé) dõun autre site. Par cons®quent, lõapport de terres ext®rieures 

contaminées par des EEE devra être évité. Dans le cas contraire, ces terres devront être confinées 

sous des terres non contaminées, a u maximum.  

 

3.2.2.2.6.2 Préconisation générale  

Surveillance  

Le contr¹le de la prolif®ration dõesp¯ces invasives commence par une surveillance de leur 

installation. Leur ®radication est dõautant plus efficace quõelle est r®alis®e au d®but de leur 

colonisation. La lutte pr®ventive (®viter lõintroduction et la diss®mination de ces espèces, 

information des riverainsé) demeure la seule vraie solution (Saliouh Ph. Et Hendoux F., 2003).  

Au vu de la nature des travaux (mise ¨ nu importante), il est possible que ce type dõesp¯ces 

sõinstallent sur les zones pionni¯res cr®®es et contaminent ¨ nouveau le secteur dõ®tude.  

Par conséquent, une surveillance régulière est impérative, en particulier au niveau des secteurs mis 

à nu, remaniés et aménagés en espaces semi -naturels ou espaces verts, devra être mise en place 

afin de détec ter toute implantation dõEEE.  

Des actions de lutte spécifique devront alors être mises en place, le plus rapidement possible, 

consistant principalement en un arrachage ponctuel.  

 

Mesures générales de lutte  

Globalement, lõarrachage manuel ou m®canique est le moyen le plus utilis® pour lõ®radication des 

espèces invasives. Lorsque les populations sont encore peu étendues, un arrachage soigneux doit 

°tre entrepris rapidement (d¯s la d®tection) afin dõ®liminer la plante. Cette solution est ¨ adapter 

en fonction  de lõEEE pr®sente.  

La lutte par des produits chimiques est à proscrire car inefficace à long terme. Hormis pour quelques 

cas exceptionnels, lõutilisation de produits chimiques pour la lutte contre les esp¯ces invasives est 

inadaptée. Cette lutte chimique  est relativement « efficace » sur le moment, mais elle présente 

cependant de nombreux inconvénients du point de vue écologique et entraine bien souvent les 

résultats inverses de ceux recherchés :  

¶ Le traitement chimique introduit des substances polluantes  dans le milieu aquatique,  

¶ Il est impossible de cibler lõintervention uniquement sur la plante ¨ ®liminer (la totalit® de la 

flore sera alors touchée),  

¶ En milieu aquatique, les plantes détruites se décomposent sur place avec des risques de 

désoxygénation  de lõeau,  

¶ Une fois la végétation détruite, le sol est dénudé. Les graines ou les boutures des plantes 

invasives trouvent alors là un terrain favorable pour se réinstaller sans concurrence.  

 

3.2.2.2.6.3 Eradication des espèces exotiques envahissantes présentes  

Comp te -tenu de la présence de robinier faux -acacia et dõ®rable n®gondo au sein des emprises 

chantier, une éradication devra être réalisée au niveau des zones impactées, avant le démarrage 

des travaux, afin dõ®viter la dispersion des esp¯ces.  

Pour éradiquer (o u contrôler ces espèces en cas de nouvelle prolifération après les travaux), 

plusieurs méthodes plus ou moins fastidieuses existent. Elles sont détaillées si après.  

Les r®sidus de coupe et dõarrachage devront ensuite °tre export®s puis incin®r®s. En cas de 

prolif®ration des esp¯ces apr¯s les travaux, ce type dõop®ration est ¨ r®aliser plusieurs ann®es de 

suite afin de limiter au mieux lõexpansion des stations. Pour cela, il est important de maintenir une 

veille sur les secteurs gérés de manière à prévenir dõ®ventuelles repousses. 

 

Erable négondo ( Acer negondo ) 

Une intervention rapide permet de restreindre les moyens mis en place pour contr¹ler lõErable 

négondo : plus un foyer de colonisation est traité rapidement, moins il faudra mobiliser de 

ressources pou r le gérer.  

Il est important de prendre en note que lorsque les individus sont stress®s (taille, coupe, blessureé), 

ceux -ci rejettent vigoureusement à partir de la souche.  

Sur les jeunes arbres (tronc dõun diam¯tre inf®rieur ¨ 15 cm), la technique du cerclage est 

préconisée. Cette technique consiste à réaliser deux entailles circulaires autour du tronc, distantes 

de 10 cm, et de quelques cm de profondeur, jusquõ¨ lõaubier (partie ç dure è de lõarbre, situ®e sous 

lõ®corce). De cette mani¯re, la s¯ve ®laborée ne circulera plus vers les racines, mais les feuilles 

recevront toujours de lõeau : la vie de lõarbre est alors ralentie, lõarbre se dess¯che et tombe au 

bout de 1 ¨ 3 ans. Cette op®ration est ¨ r®aliser ¨ hauteur dõhomme et au d®but de lõautomne.  

Elle est à envisager sur de grandes parcelles colonisées ou lorsque les moyens humains sont limités, 

mais uniquement dans les lieux peu fr®quent®s afin dõ®viter tout accident li® ¨ la chute des arbres.  

Le cerclage semble peu efficace sur les arbres ayant un diamètre supérieur à 15 cm. Il est alors 

recommand® de pratiquer la coupe int®grale de lõarbre et dõ®liminer les rejets les ann®es 

suivantes, jusquõ¨ ®puisement et mort de lõarbre. 

ë la suite de ces op®rations, nous conseillons dõ®liminer les d®chets par incinération ou laisser 

sécher hors de toute zone inondable, puis de maintenir une veille annuelle sur les secteurs gérés 

de mani¯re ¨ pr®venir dõ®ventuelles repousses.  

Le pâturage ovin semble également efficace pour lutter contre les jeunes plants ou les 

germinations de lõann®e. 
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Robinier faux -acacia ( Robinia pseudoacacia)  

Lorsque le Robinier faux -acacia est bien installé dans un site, son élimination est problématique. La 

coupe conduit en effet à des rejets de souche et à des drageonnements très actifs.  

Les semis et les jeunes individus peuvent être arrachés manuellement, tandis que pour les arbres 

adultes, une coupe suivie dõun dessouchage est n®cessaire, ainsi que lõarrachage syst®matique 

des rejets. Afin dõ®viter toute diss®mination des graines, ces op®rations doivent être réalisées durant 

la floraison, avant la fructification de lõesp¯ce.  

Par conséquent, nous préconisons une coupe des différents individus installés sur le site (et 

notamment au niveau des secteurs ®vit®s), suivie dõun dessouchage et dõun arrachage 

systématique des rejets et des nouveaux individus.  

 

R®duction dõimpact associ®e : 

Ces mesures permettront de limiter le développement voire de stopper la prolifération des espèces 

exotiques envahissantes lors des travaux. De plus, ces mesures p ermettront de ne pas nuire aux 

écosystèmes voisins.  

Coût estimatif associé  : 

Non estimable.  

 

3.2.2.2.7 R13 - Isolement de chantier pour les amphibiens (Code R2.1.i)  

Cette mesure est un complément à la mesure de respect des cycles de vie des amphibiens, et 

permet de  r®duire le risque de destruction dõindividus en d®placement. Lõobjectif de la mesure est 

dõemp°cher cette petite faune de p®n®trer ¨ lõint®rieur des emprises travaux, afin dõemp°cher 

tout ®crasement dõindividus ou toute destruction lors des diff®rentes phases chantier ou encore 

lõimplantation de nouvelles zones de pontes pouvant °tre d®truites lors de lõexploitation. En effet, 

les amphibiens sont capables de coloniser rapidement les milieux.  

Cet objectif pourra être atteint par la mise en place au nord -ou est du site (zone de recensement 

dõindividus) dõune barri¯re imperm®able (b©che) de 50 cm de haut, environ un mois avant le 

début des opérations de préparation des travaux pour les phases du chantier se déroulant à 

proximité des zones favorables :  

Cette b arri¯re sera accompagn®e, ¨ lõint®rieur des emprises chantier, par la mise en place 

dõ®chappatoires permettant aux amphibiens pr®sents ¨ lõint®rieur de la zone de travaux dõen sortir. 

Ces échappatoires seront mises en place tous les 20 m environ.  

Ce dispo sitif sera maintenu pendant toute la durée des travaux pour les différentes phases 

chantier. Un contrôle régulier devra être effectué, afin de garantir son efficacité.  

 

Figure 19 : Coupe de principe pour la pose de la bâche (Rainette)  

 

Figure 20 : Coupe de principe pour la mise en place dõ®chappatoires (Rainette) 
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Figure 4 : Barrière à Amphibiens (Rainette)  

 

Figure 5 : Exemple dõ®chappatoire (Rainette) 

Il sera ®galement ®vit® la formation dõorni¯res ou autres points dõeau temporaires au sein des 

emprises de lõextension. 

R®duction dõimpact associ®e : 

Ces mesures permettront de limiter le risque  dõentr®e et dõ®crasement dõamphibiens sur la zone 

projet lors des travaux.  

 

Coût estimatif associé  : 

Le coût dépendra de la longueur de mise en place de barrière. Celle -ci est estim® ¨ 4û du m¯tre 

linéaire. Dans notre cas une longueur de 160m est estimée soit 640û. 

 

 

Figure 21 : Mise en place d'une barrière à amphibiens  

(Source : Rainette, 10/2023)  

 

3.2.3 Synthèse des impacts résiduels  

Les mesures dõ®vitement et r®duction permettent dõatt®nuer plusieurs impacts sur la faune et la 

flore, en fonction de leur nature.  

Dans le cadre du présent dossier, nous aboutissons à des impacts « nuls » à « faibles » pour la faune. 

Les mesures de réduct ion telles que le respect des périodes de sensibilité lors des dégagements 

dõemprises, la mise en place de lin®aires de haies pour limiter les collisions avec lõavifaune et les 

chiropt¯res ou encore la pose de cl¹ture sur le secteur et lõam®nagement de passages à faune 

sous-chauss®e permettent de r®duire les impacts en termes de destruction dõindividus et de 

perturbation dõesp¯ces. De plus, lõensemble des travaux seront r®alis®s en journ®e, sans ®clairage, 

et la voirie ne sera pas non plus éclairée en phase  dõexploitation. Ces r®ductions concernent en 

particulier les chiropt¯res, lõavifaune nicheuse et les mammif¯res.  

Concernant la flore et les habitats, les impacts restent inchangés. Ainsi, les impacts résiduels sont 

tous évalués comme « nuls » à « faibles  » 

Les tableaux en pages suivantes proposent une évaluation des impacts résiduels en fonction des 

mesures appliquées.  
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3.2.3.1 Evaluation des impacts résiduels du projet par groupe taxonomique  

3.2.3.1.1 Evaluation des impacts résiduels du projet sur les habitats et la flore associée  

Tableau 11 : impacts résiduels du projet sur les habitats et les espèces floristiques associées  
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3.2.3.1.2 Evaluation des impacts r®siduels du projet sur lõavifaune 

Tableau 12 : impacts résiduels du projet sur l'avifaune (1/3)  

 




















































































































